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AVIS
ïjes ateliers étant fermés demain

ieudi , jour de l'Ascension, le Jour-

nal de Lyon ne paraîtra pas.
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NOUVELLES EU |1
8 mai,

Ainsi que nous l'a annoncé une dépêche de
re matin J 16 niiriistré de la guette a dèpé'Êé hier
'iiï projet de loi tendant à modifier divers ar-
ticles au code de justice militaire et à régler
les conditions dans lesquelles sera composé le
conseil de gue.TC qui doit juger le maréchal -
JMaiitë-. . : , ; 3 . ,

4s. se souvient que, dans une récente dis- ' '
eussion â.laquelle, assistait Jsi. le général de 1
fcissey, la commission, chargée d'exâniinef la !
proposition, .paipliërgër s'était prononcée prjur '
«fe le décret cie renvoi devant ce conseil ne
visât point la lettre par laquelle le maréchal i
lui-même se décidait enfin à' demander des ju- 1
ges. L'exposé des motifs présenté par le mi- 1
nistre de la guerre semblerait indiquer que 1
le gouvernement n'a pasM tenu cqujnte de l'o- I
picM tfâniîestëe par la commission. 11 y ëât }
dit, en effet, que, le maréchal ayant écrit à i
)l le président de la République pour deman- 1
der aôtrc traduit devant un conseil de guerre, i
M. Thiers « a sur-le-champ ordonné la for- c
nation d'un conseil. « Mais il n'est nullement
faîfmention de lavis du Conseil d'enquête; c

D'après le code de justice militaire, le-con- c
seil de guerre, appelé à juger un maréchal de t
France, doit se composer de quatre maréchaux t
et d§ trois généraux dp division. Il ne parait
||B telle m rflinSî {in nombre suffisant de f
maréchaux que ne dispenseraient légalement 1'
de siéger dans cette affaire « ni l'âge ni les F
fatigues résultant de glorieux services. » C'est
donc pour parer' à cette impossibilité éven- •
nielle d'appliquer la- loi, que le gouvernement I<
a cru devoir proposer à la Chambre les modi- e
ficatioas indiquées dans le projet qu'on lira P
plus loin. , t;

M. rlouher, après trois jours de réflexions, f<
ademandé à interpeller, le gouvernement sur fi
les mesures que celui-ci compte prendre à l'é- e
fard des individus flétris par la commission g
ces marchés. Le candidat du « malheur » n'es-
père pas sans doute réhabiliter l'administra-
tion impériale, et sa ruse est, comme on dit,
cousue de fil blanc. Mais il faut à l'ex-vice-
empereur une certaine dose d'impudence pour
te) lui) l'incarnation la plus Complète du
réirmieddcikij mettre le pouvoir actuel en de-
meure, le sommer de-puoir des malversations
et des fraudes que l'empire n'a su prévenu , ni n
réprimer. . tï

En présence de l'obstination que nous si- £
calions hier de la part de la commission pour lc

l'enseignement primaire, il est bon de noter ç<
que le nombre des conseils généraux ayant
Ms, des vœux pour l'instruction obligatoire _
ûtosse celui qui avait été constaté à la der- *
mère session. a

Soixante conseils se sont prononcés, cette c
fois, pour ['obligation.

On parle d'une transaction entre le gouver-
Dément et la majorité au sujet de la loi sur le
conseil d'Etat. ' v

D'après Y Avenir national, l'union aurait e
"eu sur les bases suivantes : . r,
! Le pouvoir exécutif nommerait les conseil- _
m d'Etat, mais ne pourrait les choisir que .
6Uf une liste dressée par l'Assemblée.

A l'occasion de ce compromis, on ajoute 1J
lue l'Assemblée serait disposée à revenir sur r
8°n vote, qui exclut les députés des fonctions „
©conseiller d'Etat.

Nous ne pouvons, en reproduisant ce bruit,
1^ le faire suivre des plus expresses ré- ï
serves. e

Parmi- les propositions qui doivent pro-
Vainement venir en délibération devant l

«semblée , le télégraphe nous a signalé i

f. Projet de résolution déposé par M. Flotard, c
©puté du Rhône, et avant pour objet de con-

j sacrer exclusivement le jeudi de chaque se-
maine au travail des commissions.
, L'exposé des motifs est intéressant à con-

naître. Il nous apprend que, le 22 avril der-
nier, l'Assemblée était saisie de. 80 projets
émanant du gouvernement , de l'initiative
individuelle ou des commissions spéciales.

Elle avait à délibérer sur 38 rapports, em-
brassant l'armée, la marine, les finances, etc.,
etc. ~
, De plusj la Chambre recevra, dans un bref
pelai, comniiiriicâtirJn du .projet général de
budget pour 1873, des budgets spéciaux, —
et c'est une nouvelle avalanche de documents,
dont quelques-uns contiennent la matière d'un
ou de plusieurs volumes, qui va pleuvoir
sur les 58 ou 60 commissions parlementaires.

Aucune nouvelle importante d'Espagne, si
ce n'est que, d'après YUnion, tout marche
à merveille pour l'organisation du mouve-
ment carliste "— et qu'en attendant, le préten-
dant 'se replie, rJoWstiiyi par les .troupes rava-
les, aux mains desquelles il.à laissé environ
700 prisonniers à l'affaire d'Uruquietà.

On mande de Londres, é m'ai; cfuë \$i tories
n'ont consenti, qu'après de nombreuses ins-
tances du comte de Granviile, à ajourner
l'interpellation relative à YAlaùama, qui de-
vait être faite ce jour même à la chambre des
lords par le comte Russell. Ce dernier a rap-
pelé* qitë lo'fd cïranrMle. avait déclaré solen-
nellement, le 12 juin de l'année dernière', que
les demandes pour dommages in directs étaient
entièrement écartées et ne faisaient, en au-
cune manière, partie du traité.

Lord Granviile a répondu qu'il n'avait au-
cune intention ,de 8'écarter des déclarations
qu'il a pu faire l'année passée aussi bien que
celte année relativement au traité de Washing-
ton.

Cette nouvelle déclaration a été accueillie
par lès applaudissements de la Chambre, et
lord Russell a consenti à ajourner soït inter-
pellation à lundi prochain.

. Une dépêche d'hier soir nous a appris que
le Reichstag de Berlin a adopté, en première
3t en seconde lecture, après une discussion
peu importante, le projet de convention pos-
tale avec la France et 1 Espagne.

M. Delbrûck, le président de la chancellerie
edérale, a déclaré que la convention postale
ïanco-allemande, suivant un accord intervenu
mire les deux gouvernements, entrerait en vi-
jueur le 13 mai,.
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INFORMATIONS PARTICULIÈRES
Un de nos 'correspondants de vortKùiioo 

IUUS ecni que ie i appui -i ue ia. commission des
arifs sur la soie n'est pas encore déposé,
nais il le sera incessamment, il conclut de
a façon la plus nette en faveur de la liberté
îommerciale.

La commission du budget continue à ne
)as aboutir et à ne rien formuler. Ce système
l'abstention et dé réserve excessives nuit \k sa
xmsidératiou auprès de la Chambre.

La proposition Flotard pour consacrer
maque jeudi au travail des commissions a
réuni une forte majorité dans les bureaux, 11
voix contre 4 dans la commission. Son auteur
îspôre compléter son idée et arriver à réfor-
mer certains abus qui entravent singulière-
ment les travaux de la Chambre.

Pour la commission de l'enquête ouvrière,
la droite a commis la faute d'assumer toute la
responsabilité et d'exclure la gauche. Celle-ci
compte à peine 4 ou 5 représentants sur 43.

Bien qu'il eût manifesté sa désapprobation
pour celte commission (qui semble dangereuse
en persuadant aux ouvriers qu'il y a une
question sociale et qu'elle peut être résolue
par des procédés administratifs), M. Flotard
a été porté dans son bureau et n'a été écarté
que par-une voix de majorité.

l;e p'M\&*M v» mieux -mais il a un reste
de fièvre — on n'est pas sans inquiétude sur
la possibilité d'une crise ,à propos des lois de
finances et de la loi sur l'armée; car son irri-
tabilité est accrue par la maladie.

_ Ntjius publierons dans un prochain numéro
un remarquable trava'l de M. Ed. Laboulaye,
députent membre de l'Institut, sur la Souve-
raine!^ artiele qui a été inspiré à l'émi-
nent penseur par là' discussion Sur le conseil
d'Etat, et que nous avons reçu trop tard à nd-
tre grand regret, pour pouvoir le publier en-
core aujourd'hui.

Malgré les graves soucis qui doivent
la préoccuper, l'Assemblée nationale
trouve Je temps de discuter des projets
qui proposent d'enlever au jury ordi-
naire la connaissance des "délits de
presse et de créer pour ces délits une
juridiction spéciale. Ces projets sont ac-
cueillis d'une oreille distraite.; e.t cepen-
dant il ne semble pas impossible que
l'un d'eux se trouve tout a coup trans-
formé en loi, ce que nous regretterions.,
sincèrement.

Nous cdniprenons ,1e sentiment qui
inspire les auteurs de ces projets. Ils
rencontrent des journaux déplorables,,
dont l'influence ne peut être que fa-
tale à l'opinion et cependant impuais,
non par l'absence de lois répressives,
mais par l'indulgence du jury ordinaire.
Ils veulent arriver à une répression plus
assurée.

L'intention est bonne, mais nous crai-
gnons qu'elle soit peu éclairée, que les
moyens proposés soient peu efficaces
contre le mal et susceptibles de- pro-
duire un mal encore plus grand. •

_ S'il faut un jugement et une répres-
sion en matière de presse, à qui ap-
partient-il de juger ? à l'opinion publi-
que représentée "par le jury ordinaire.
Lui seul a qualité pour apprécier les
circonstances si variables qui peuvent
avoir inspiré les phrases incriminées,
j uger de l'intention, etc. S'il se trompe,
et nous croyons qu'il s'est trompé plus
d'une fois, qui sera plus infaillible et
plus autorisé que lui ?

_ Est-il dans notre pays une classe
d'hommes susceptible d'être ^définie

8'ïnstruction, d'impartialité et de pro-
bité supérieures à celles que présente
le jury de droit commun ? Nous ne le
pensons pas. Nous ne voyons personne
de plus capable et de plus digne que ce
jury d'exercer cette grande et pres-
que impossible magistrature, chargée
de juger des délits de presse.

Ce jury laisse à désirer; nous le
croyons ; mais cela tient à ce qu'on
trouve en lui les défauts de la nation
auxquels nous ne pouvons nous sous-
traire. Nous craignons d'ailleurs qu'il
y ait beaucoup d'erreur dans notre fa-
çon d'apprécier le rôle de la presse et
les délits qu'elle peut commettre.

Nous considérons les éditeurs de jour-
naux comme la cause première des
articles qu'ils publient, parce que, en
effet, ils les rédigent ou tout au moins
les impriment. On oublie que ces arti-
cles sont demandés et goûtés par le
public habituel de chaque journal dont
ses lecteurs sont les premiers juges et
les inspirateurs, s'il est permis d'em-
ployer ce mot.

Certes, il est déplorable de voir des
journaux faire métiei\de mensonge et
s'en vanter impudemment. Mais ces
journaux n'existeraient pas si le public
méprisable qui les lit n'avait le goût du
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'^ntensonge et l'indifférence la pluscoiïl-
plète pour la vérité. On peut donc dire
que ces journaux sont plutôt l'effet que
la cause de l'opinion m ce public, le-
quel peut fournir quelques uns dés juges
devant lesquels on les traduira, quel
que. soit le système adopté pour les
choisir,-

, Au fonds il n'y a de répression se- ;
rieuse des écarts de la presse,' que l'a- i
mélioration de l'opinion publique. Cette i
amélioration peut être obtenue, au bout <
cl'.un temps assez long par la liberté de i
discussion, non autrement: la patience 1
est donc en ce moment ^le meilleur <
parti à prendre pour le législateur,

Telles sont les conclusions indiquées (
par la théorie et l'histoire les confirme,
bien que la France n'ait jamais toléré (
une longue expérience de la liberté ]
de discussion. Nous avons vit des pé- j
riodes de compression à outrance et des (
périodes de liberté relative. Au sortir s
des premières, la moralité de la presse \
était sensiblement abaissée : au bout c
de quelques années de discussion un ]
peu libre, là presse avait plus de pu-
deur, plus de respect de la vérité. G est
là le point important, la mesure infail-
lible.

La plupart de nos compatriotes riràl-
heureusement ne jugent pas ainsi delà
presse.. Ils aiment le journal qui ex- ^
prime leurs opinions, leurs sympathies i
et surtout leurs haines; ils détestent le e

•journal crai les contrarie. Ils estiment
le premier excellent et le second exé- 1
.rerable, digne d'être condamné, ruiné, h
supprimé. t

Nous croyons que ces dispositions
sont fâcheuses, qu'on préfère le jour- [
nal qui exprime ' les opinions qu'on à
professe, cela est naturel et inévitable
et aussi qu'on soit quelque peu piqué e

par la contradiction. Mais il ne faut
pas perdre de vue qu'un journal est
destiné avant tout à fournir à ses lec- c

tours des informations, des renseigne- c

ments de fait, que le respect de la vé- c

rite est son devoir le plus impérieux, j
quelle que soit d'ailleurs sa couleur, dans r
un pays sensé et honnête. Lorsqu'il r
nient, quelque flatteur qu'il soit pour
nos opinions, il est suspect; lorsqu'il Z
ment par habitude et par système, il e
doit être abandonné.  s

Si nous voulons connaître la vérité, g
HOIIS^.ayons besoin . cLupe pre^sg. libre .,

éloignant du droit commun. Même à
cette condition, nous n'obtiendrons pas
cette presse avant un temps assez long, j:
non par le vice de la loi, mais par la .
disposition de nos mœurs. Nous avons
été tellement habitués à vivre dans un 6
milieu de convention que nous n'osons f
pas encore en sortir. Il est peu de jour-
naux chez nous qui disent tout ce r
qu'ils pensent et seulement ce qu'ils t
pensent. é

D'où vient cette compression de la
liberté.? Du public. Nul ne veut enten- i
dre des vérités désagréables pour le \
parti aucpiel il aopar tient ou pour '
l'homme de sa prédilection. D'ailleurs
la plupart des lecteurs ne comprennent '
gueres que l'attaque ou l'apologie à
outrance, de telle sorte que les journa-
listes sont obligés bien souvent de se
taire pour ne pas être mal compris.
S'ils critiquaient, par exemple, un cer-
tain nombre d'actes du gouvernement
ou de l'Assemblée, ou les accuserait
volontiers , quelques réserves qu'ils
pussent faire, de vouloir renverser le
gouvernement et l'Assemblée. De
même pour l'armée, pour la magistra-
ture, pour le clergé, pour l'université,
etc., de telle sorte qu'un certain nom-

bre de journaux .sont opliuuiLcs bien,
au-delà de l'opinion de ceux: qui les
écrivent,, tandfsfque d'autres sont pes-
simistes avec lànième exagération.

Voilà en ce moment, à notre avis, le
plus grand défaut de la presse française,
deda presse sérieuse, bien entendu, et
il est plus fâcheux que l'impunité d'un
jour accordée à quelques journaux men-
songers que le public ne saurait long-
temps tolérer. Mais contre ce défaut,
comme contre les mensonges systéma-
tiques, il n'y a pas d'autre remède que
le temps et la liberté, qui finiront peut-
être par donner au public le goût de la
vérité. Jusque-là on ne pourra pas la
dire simplement et franchement.

Que nos législateurs ne s'effraient pas
outre mesure de l'impunité obtenue
par certains délits de presse. Cette im-
punité ne durera pas toujours, et ses
conséquences ne sont pas aussi fâcheu-
ses qu on le croit. Plût à Dieu qu'on en
pût dire autant de l'impunité acquise à
des actes infiniment plus graves et plus
préjudiciables à la chose publique !

COURCELLK SliXEUIL.
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La pétition radicale en faveur de la dissolu-
tion est ce matin l'objet de nombreux com-
mentaires dans la presse parisienne. Là Répu-
blique française, naturellement, s'y associe de
la plus absolue façon et dans des"termes qui
en accentuent encore le caractère :

Cette pétition, dit-elle, est maintenant sous les
yeux du public : il ne nous reste qu'à souhaiter
qu'elle recueille, au plus vite, le plus grand nom-
bre de signatures possible.

Nous savons peu ce que c'est que d'avoir des
opinions purement platoniques. Nous croyons à
la nécessité de la dissolution ; nous la deman-
dons.

Ce faisant, nous ne violons aucune loi; nous
exerçons un droit, et nous accomplissons un de-
voir.

Assurément, ce n'est pas violer la loi que de
demander là dissolution ; seulement, il s'agit
de savoir si demander la dissolution est nue
chose opportune ou non.

Nous avons^ reproduit hier l'opinion du
Temps à ce sujet. Nous la voyons partagée ce
malin encore par tous les journaux libéraux et
modérés.

" L'Assemblée nationale, dit le Journal des
Débals, sait que ses jours sont comptés ; mais
3lle n'ignore pas que l'heure de son départ ne
sera pas venue tant que l'ennemi occupera le
so! de la France et que M. Thiers aura be-
soin, pour négocier, de sa présence et de son
îinlnriti' o

L'Opinion nationale n'est pas moins nette:
Nous ne sommes pas de ceux, dit-elle,, qui exal-

tent outre mesure les mérites cie l'Asseurblêo ac-
tuelle, bien qu'à certains égards nous trouvions
qu'elle n'est pas appréciée comme elle le mérite.

Nous' n'hésiterons pas, néanmoins, à qualifier
d'inopportune et d'iinpolitique la démarche des
pétitionnaires. Leur point de départ est erroné ;Ia
paix est faite, sans doute, mais les conditions de
la paix ne sont pas encore remplies et les Alle-
mands occupent encore une partie de notre terri-
toire. Au momentoù clés négociations sont ou vont
être entamées pour une évacuation anticipée, il est
politiquement impossible de procéder à des élec-
tions générales, dont le. résultat est incertain et
inconnu. Cet incertain, cet inconnu, M. de Bis-
marck le ferait payer sous une l'orme ou sous une
autre.

VOpinionse prononce en terminant pour le
renouvellement par tiers ou par quart.

CûOUfER DE PÂPiiS
7 mai 1872.

Je vous écris au coin de mon feu. Libre à
vous de penser que je suis aussi frileux que
"eu Môry. Toujours est-il que je veux en agir
avec cette saison comme elle le mérite, et qu'à
en croire les nuages et le vent du sud-ouest,
j'userai probablement, d'ici au premier juin,
la charge de bois que je viens d'acheter. '

Le télégraphe vous donner^ avant ma ÎBC-
" tre, des nouvelles d'Espagne ; .je me dispense

donc de sortir pour en chercher. Ce qu il y a
de sûr, c'est que les carlistes ont été battus ;
mais don Carlos n'a paslité pris (on le dément
du moins), et la question est de savoir s'il se
sauve ou s'il persiste à soutenir la lutte.
- Les partisans.de la légitimité paraissent
ici assez. découragés, si tant est qu'ils aient
jamais eu do sérieuses espérances. A ce pro-
'pos YUnion dément le bruit dont je vous
avais parlé,,et d'après lequel le duc de Laro-
chefoucauld-Bisaccia aurait réuni, avec l'aide
de ses amis, une somme assez considérable
pour l'offrir au prétendant. Il n'y a rien eu
de semblable, et je désire que les personnes
qui ont lu les réflexions que j'avais dû faire
sur cette nouvelle, lisent aussi la rectification
que je m'empresse de publier.

Tout le monde, du reste, ne se montrait pas
là-dessus aussi sévère que moi, et. un de mes
amis, entre autres, m'a demandé ce que j'au-
rais dit si des républicains eussent agi de
même pour soutenir leur parti en Espa-
gne.

Je réponds à cela que loirf ce qui contribue
à semer la guerre civile me paraît un crime
contre l'humanité et le droit des gens, et je
blâmerais d'autant plus, en cette circonstance,
les gens de n'importe quel parti, que nous
avons nous-mêmes assez de.besogne Chez nous
et que ce n'est pas le moment d'employer à
l'étranger notre activité et nos ressources.
J'ajoute que ce qui serait mal de la part de
certains républicains est pire de la part, de
certains monarchistes, attendu que ces der-
niers sont plus éclairés. Cène serait pas la
peine de s'appeler le duc de Larochefouçuuld
et d'avoir reçu la plus haute éducation pour
n'avoir pas plus de conscience morale que le.
dernier venu. Mais, encore une fois, toutes ces
dissertations tombent dans l'eau ; le l'ait incri-
miné n'a pas eu lieu, et tout le monde doit
s'en féliciter.

On m'a l'air d'avoir fait assez mauvais ac-
cueil dans le public à l'adresse' des radicaux
qui demande la dissolution de l'Assemblée. Au
fond, il n'y a personne qui ne convienne que
l'Assemblée actuelle sera forcée de remettre à.
une autre le soin d'établir un régime définitif;
les sottises'seules des susdits radicaux pour-
raient en décider autrement, mais, pour le
quart d'heure, personne de sincère ne songe à
renouveler la représentation nationale; on
veut renvoyer les allemands, assurer les bud-
gets, procéder aux réformes urgentes, et l'on
ne voit pas que, pour cette tâche, l'Assem-
blée actuelle n'en vaille pas une autre. 1! faut
l'inquiétude qui pousse certaines gens à ne-
jamais demeurer en place, pour leur avoir fait
réveiller cette idée de dissolution, qui non-
seulement n'a aucune utilité particulière en ce
moment, mais qui serait une mesure des plus
malheureuses on face de la lassitude des po-
pulationset des négociations engagées pour

l'autre jour par le discours de M. d'Audifl'ret-
Pasquier avait fait espérer au moins un répit
dans l'agitation produite par les. questions
irritantes. Mais- il est écrit que la sagesse ne
dura nulle part plus de vingt-quatre heures.
Ce spectacle me reporte toujours à l'opinion
que doivent avoir de nous les étrangers, et. si
la même curiosité vous tient, lisez dans les
Débats de ce matin Ja traduction d'une confé-
rence faiie à Berlin par un des hommes les
plus marquants de l'Allemagne, sur les qua-
lités et les défauts du caractère français. Co
qui y est dit de l'indifférence de la majorité
en matière politique et de la;iac,Uité avec la-
quelle nous nous laissons nîiher par le pre-
mier hardi coquin qui se rencontre, n'est que
trop vrai." S'il manque des coquins, ce sont
toujours des aventuriers de haut ou do bas
étage, et c'est ainsi que lé peuple le plus ja-
loux de sa liberté trouve moyen, après quel-
ques moments d'abus, de l'abdiquer entre les
mains de n'importe qui, pourvu que ce der-
nier ait un bon gosier.

Je suis allé hier aux Bouffes voir la Tim-
bale d'argent, dont mon collègue en corres-
pondance vousa, je crois, annonce l'appari-
tion le mois dernier. Eh bien ! permettez-moi
d'y revenir pour vous engager a n'y pas aller
quand vous passerez à Paris, ou du moins à n'y
aller que seul, sans votre mère, sans votre
fille, sans votre sœur, même sans votre fem-
me, eût-elie doublé le cap de la quarantaine. .
Celte pièce, d'abord, n'est qu'un délayage'
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UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MAXOT

^n?ar,'ieUe £.arantie ne pouvait être que mo-
dats ,,' si Je rencontrais de nouveaux sol-
pas wnn P?8tc' une sentinelle, je ne pourrais
vaut j-.,- e cIue quelques minutes aupara-
jVaifn

IS d(^â exmbe mon laisser-passer ;
ferait f

peut"etl'e affaire à un officier qui par-
1% fjfr^s, et il ne serait pas facile de
Harchani ? llme pressait de qu'estions. Un
$nwl •? b8*tiaux qui se dirige vers Pa-
g-mienr • mment pas clans scm chemin ;
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Cependant, en passant près d'une maison
abandonnée dont les volets et les portes
étaient enlevés, il faisait encore assez clair
pour qu'on pût lire; mes yeux furent frappés
par une affiche collée contre la muraille qui
n'était pas faite pour m'encourager : elle an-
nonçait que les habitants qui seraient trouvés
dans le bois seraient arrêtés.

J'avoue que j'aurais autant aimé ne pas lire
cette affiche, cependant elle ne me lit pas re-
noncer à mon dessein: c'était une mauvaise,
chance déplus contre moi, voilà tout. Et, aus-
sitôt que je fus à portée du bois, j'y entrai ré-
sol ûment. •

Puis, après avoir fait quelques pas dans lc
taillis, je m'arrêtai et me couchai à terre, dé-
cidé à attendre que la nuit eût épaissi ses om-
bres • précisément on avait extrait du caillou
dans cette partie du bois et il s'y trouvait des
buttes de terre et des troncs qui étaient favo-
rables pour se cacher : on ne pouvait me trou-
ver qu'en me marchant sur le dos.

La nuit dont j'avais tant désiré l'arrivée
me devint bientôt contraire, car elle s'annon-
çait devoir être ce qu'avait été le jour, sombre
et grise, sans lune et sans étoiles. Or, un ciel
sans étoiles c'était ma perte.

De Viroflav à Bellevue et à Meudon, la dis-
tance n'est pas grande, sept ou huit kilomètres
à peine par la grande route ; mais mon plan
n'était pas de suivre tranquillement les grands
chemins les mains dans mes poches; je comp-
tais au contraire me tenir toujours. sous bois
entre la route de Paris sur ma gauche et la
route de Choisy-le-Roi sur ma droite.

Seulement, pour que cet itinéraire fût possi-
ble, il me fallait des étoiles au ciel qui me ser-
vissent de phare : sans leur secours, j'étais
exposé à tourner sur moi-même, à perdre ma
droite et ma gauche, et à me jeter tantôt sur
la route de Paris, tantôt sur la route de Choisy
où je me ferais prendre.

La difficulté étai'; déjà assez grande d'échap-
per aux postes qui devaient se trouver dans

les bois, aux patrouilles qui devaient sillon-
ner les chemins, sans encore les compliquer
d'une partie de Colin-Maillard.

Les hasards de ma jeunesse aventureuse ,
m'avaient fait trois ans auparavant parcourir
ces bois presque chaque nuit pendant une
saison d'été, et je les connaissais bien, mais
pas assez cependant pour m'y dirigera tâtons;
il me fallait des points d'orientation que les
étoiles seules pouvaient me donner. J'avais
compté sur elles, si elles me manquaient, je
ne pouvais quitter ma carrière.

Pendant plus de quatre heures je restai
étendu dans mon trou regardant au-dessus de
moi le voile sombre et vaporeux qui me ca-
chait le ciel. Allait-il se déchirer, allait-il
s'épaissir? Pendant ce temps le silence s'était
fait partout, dans les villages, dans les champs
et dans les bois ; à de longs intervalles seule-
ment j'entendais sur le pavé des routes le pas,
fortement marqué à l'allemande, d'une pa-
trouille en marche. On veillait. Parfois aussi
j'entendais les détonations sourdes et pro-
fondes du côté de Paris, des pièces de siège.

Vers huit heures, j'éprouvai un sentiment
de froid qui me rendit l'espérance, peut-être
te temps allait-il se mettre à la gelée? Alors
j'aurais des étoiles. En effet, la voûte obscure
qui'me pesait sur la tête s'éclaircit, une bise
souffla du nord, et çàet là" dans la nuit des
points dorés percèrent les vapeurs qui se dis-
sipaient petit à petit. Les points devinrent
rapidement de. plus en plus nombreux, ils
grandirent, ils brillèrent. J'avais enfin pom-
me guider ces étoiles que depuis quatre heu-
res j'attendais si impatiemment.

Je me levai aussitôt et me mis en route, mais
doucement et avec précautions, ne marchant
qu'à petits pas et de dix mètres en dix mètres,
m'arrètant pour écouter. Ce n'était pas aller
vite qu'il fallait, c'était arriver. Il y avait à
peine un quart d'heure que j'avançais ainsi,
quand tout à coup, à quelques pas seulement
devant moi, il me sembla entendre des mots

allemands. Je restai immobile contre le tronc
d'un gros chêne qui me cachait assez bien.

Ce n'était pas une alerte de l'imagination,
j'avais bien devant moi des gens qui parlaient
allemand à voix étouffée. Maison se trouvaient-
ils? J'avais beau regarder en tâchant de percer
l'obscurité, je ne voyais rien que des taillis un
peu plus sombres et plus épais que dans les
autres parties du bois. Comme les voix ve-
naient toujours de ces taillis, je finis par com-
prendre que c'étaient des abris pour des tirail-
leurs formés avec des bourrées ; dix pas de
plus et je tombais dessus.

Je restai derrière mon chêne assez longtemps,
pour qu'on crût s'être trompé si l'on m'avait
entendu ; puis, en rampant doucement, je
revins en arrière et passai loin de ces abris
dangereux.

Cette expérience me fit redoubler de pré-
cautions. Cependant, si attentif que je fusse,
je n'en faisais pas moins un certain bruit en
avançant : tantôt une pierre roulait sous mon
pied,* et tantôt j'écrasais une branche tom-
bée qui cassait avec éclat, et toujours je lais-
sais derrière moi un bruissement de feuilles
mortes. Avec un clair de lune, j'aurais été
pris au bout de dix minutes ; la' clarté des
étoiles me permettait de me diriger ; elle ne
me dénonçait pas.

Elle me" montrait aussi les endroits que je
devais éviter ; de place en place, au sommet
des collines boisées, il y avait des grandes
coulées vides qui, sur la masse noire, faisaient
des taches claires : c'étaient des abattis d'ar-
bres pour l'emplacement de batteries avec un
champ de tir.

Je marchaiainsi pendant près de trois heu-
res, me dirigeant tantôt à droite, tantôt à gau-
che, et j'arrivai enfin sur les derniers coteaux
boisés qui regardent la Seine.

C'était là, suivant mon idée, que le danger
augmentait ; sans doute j'allais rencontrer des
lignes de sentinelles, et je n'aurais plus les
bois pour me protéger ; il me faudrait traver-

ser la voie du chemin de fer, traverser des I <
routes, traverser la Seine. Heureusement, je i
savais par expérience que tout coup de fusil 1
tiré n'est pas mortel, et j'avais assez l'habi-
tude d'entendre les balles pour ne pas i
me troubler plus que de raison par leur sif- i
flement. \

A mon estime, et si je n'avais pas fait fausse
route, je devais être sur une colline, d'où la :
vue, passant par-dessus de la Seine, s'étend :

jusqu'à Paris. Je la connaissais bien cette col- .
Une, et souvent pendant la saison où j'avais .
parcouru cette contrée, nous étions 'venus
nous asseoir là, pour le plaisir de regarder les \
lumières de la grande ville. Je fis les derniers
pas qui me restaient à parcourir pour attein-
dre la lisière du bois ; mais, à ma grande sur-
prise, je n'aperçus pas l'illumination sur l'a-- i
quelle je comptais: devant moi s'ouvrait un
vaste espace dans des profondeurs sombres.

Où donc était Paris, avec ses milliers de becs
de gaa? Où était cette vaste coupole rougeàtre
qui, pendant les nuits, plane au-dessus de
lui? Je m'étais donc égaré! Cependant il me
semblait bien retrouver autour de moi les mai-
sons que je connaissais.

Tout à coup, sur ma gauche, une lueur
rouge rapide comme un éclair fut projetée en
avant, et bientôt après arriva' une puissante
détonation : c'étaitle Mont-Valérien qui lirait:
presque en même temps, sur ma droite, une
autre détonation éclata, qui partait évidemment
du fort d'Issy.

J'étais bien sur ma colline et Paris était là
devant moi, mais il était enveloppé dans les
ténèbres ; ce n'était plus le Paris d'autrefois
joyeux et superbe, c'était le Paris du siège'
plus d'autre lumière sur lui maintenant nue
celle de la poudre, plus d'autres bruits rue
ceux du canon.

.Cette obscurité et ce silence de mort, trou-
blé seulement de temps en temps par les déto-
nations des grosses pièces que les échos répé-
taient et roulaient dans le lointain, étaient

d'un effet saisissant et lugubre; un frisson
me fit tressaillir delà tète aux pieds; j'étouf-
fais.

Mais je n'étais pas venu jusque-là pour écou-
ter mes impressions et me laisser troubler par
elles; il me fallait réagir et ne pas perdre la
tête.

J'avais assez l'expérience des choses de la
guerre pour savoir que le moment où la sur-
veillance se relâche est l'approche du matin :
on est fatigué ; en même temps, s'il n'y a pas
eu d'alertes, on est jusqu'à un certain point
plus confiant ; je résolus donc d'attendre dans
ce bois où.j'étais caché ce moment favorable.
En une demi-heure, une heure au plus, je
pouvais descendre à la Seine, et si je devais
rester dans l'eau pour me l'aire reconnaître des
sentinelles françaises, mon bain serait moins
long, considération d'uue certaine importance
que le froid de la nuit me faisait justement ap-
précier.

A trois heures, je quittai mon bois et m'a-
vançai à travers champs j pour traverser un
espace dénudé, je marchai sur les genoux et
sur les mains, et je gagnai ainsi le mur d'une
propriété que je longeai assez longtemps en
m'abrifant dans l'ombre. Après ce mur, je
trouvai un nouvel espace découvert qaejc tra-
versai comme le premier, c'est-à-dire àquatre
pattes.

Celte première étape était encourageante,
mais tout n'était pas fini : aux fenêtres de quel-
ques maisons j'apercevais des lueurs rouge?
qui m'indiquaient que se trouvaient là des sol-
dats qui se chauffaient.

De mur en mur, de champ en champ, j'ar-
rivai enfin à la Iraîichée du chemin de fer : il
me fallait descendre sur la ligne et ensuite re-
monter le talus. Je me laissai glissoi sur le dos
afin de ne pas faire de bruit. Mais j'avais à
peine parcouru la moitié de ma course quand
une voix cria en allemand :

(Temps) (A mixte,.)
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ii':ate idée équivoque qui ue demandait qu'un
ou deux couplets, et ensuite elle est tout sim-
plement malpropre. Je ne suis pas un rigo-
riste, et, si j'étais marié, jene verrais pas d in-
convénient à mener ma femme rire pendant
une heure ou deux aux farces an peu lestes,
mais sans mauvaise intention, du lalais-
Roval. Autre chose est d'entendre des grossiè-
retés qui se déroulent et se détaillent avec in-
sistance durant trois actes, et qui rie convien-
draient qu'à un repas de garçons et de femmes
ayant jeté leurs bonnets par dessus les mou-
lins.

Jene sais comment dos femmes comme il
faut, avant souci, je ne dirai pas de lejjï di-
gnité, "mais simplement du prcsUge que la
coquetterie leiir conseille de garder, peuvent
venir à un pareil spectacle. Il est vrai 'qu'il
Saut y avoir été pour savoir ce que c'est, et
c'est" pourquoi je vous avertis. Les hommes
qui. v vont entré eux rient et en ont bien le
droit, mais j'ai vu quelques dames fort mal a
leur aise, et rime même, une jeune lernme
do tournure et d'air très-distingués, est partie
•avec son mari. Loin de moi, d'ailleurs, la pen-
sée de souhaiter l'interdiction delà pièce,
comme quelques journaux trop zélés t'ont de-
mandé. 11 faut nous déshabituer de ce recours
éternel au bras séculier. Mais quand les ail-
leurs verront que des productions semblables
sont acceptées comme elles le méritent et seu-
lement par la partie la moins exigeante du
public, ils n'y reviendront plus. C'est ce que
je ferai pour'la Timbale d'argent qui, toute
'moralité à part, ne vaut pas les honneurs du

J'ai trouvé à la sortie dans le passage Choi-
seul quelqu'un qui avait vu la veille le maré-
chal Bazainc et qui ne trait pas sur la tranquil-
lité d'esprit, l'insouciance, pour dire le vrai
mot, que montre l'ancien chef de la malheu-
reuse année de Metz. Nous avons causé de
l'époque à laquelle commencerait le procès,
et, pour ma part, je ne pense pas que ce soit
possible avant un mois... pour le moins. Son-
gez aue l'enquête n'est plus là que comme do-
cument, et que toutes ses opérations ont à être
reprises par l'officier à qui sera dévolue l'in-
struction de l'affaire — sans compter le minis-
tère public- qui devra étudier le procès, —
sins compter surtout les témoignages nou-
veaux dont il faudra s'entourer, tant de fa pari
de l'accusation que de la défense. Si les agis-
sements ordinaires sont suivis (et je ne vois
pas que ce soit ici lc cas de ne pas être scru-
puleux), ce n'est pas assez dédire un mois:
c'est de deux certainement qu'on aura be-

 soin.
Oa raconte qu'un amateur offre a M'"8 de

X... :Î()0,000 francs de la Sèlatne'de Regnau.lt.
Les journaux anglais nous apprennent qu'une

tribu révoltée dans l'Inde a été' punie par la
mort de quatre-vingts hommes attachés vi-
vants à la gueule dés canons. On ajoute que
l'ordonnateur de cette petite fête a été desti-
tué; mais un autre recommencera, car d'au-
tresravaiciitdéjàfai!,. Etcesont lesAnglais qui
s'apitoient sur les peines infligées aux misé-
rables. ile la Commune!. N.

Nous reproduisons, d'après le Journal offi-
ciel, l'avis du conseil d'enquête sur les capitu-
lations de Schlèstàdt et de Verdun.

 Etirait, du' provcs-vcrbal de la séance du 20 novem-
bre 1871.)

Le conseil el'wnquète,
Considérant que, le coirfmandairt de la place de

Scîtfèstàât pouvait peu compter sur la solidité de
la jramison, composée presque entièrement de

' yiardes-inobiles des environs, qu'il a eu tort cepen-
dant d'abandonner trop tôt la plus grande pai tic
des outrages extérieurs et surtout la redoute n° 1
qui, par sa position, aurait donné dos vues sur le:
batteries do l'ennemi ;
........... ...rt.- u,.,, jiu A.^ ^iiniyna «i; la [ntt^i; par H

mb.tlf do ne pas entraver la rentrée des récoltes el
•qu'ainsi ii a permis à l'ennemi de se môfer ans
travailleurs et de déterminer remplacement de ses
ouvrages et.de ses batteries ;

Attendu que' si le commandant a supporté pen-
dant sept jours le fou de l'ennemi et s'il no s'esl
rendu que sur la déclaration du directeur de l'ar-
tillerie que le rôle de cette arme était terminerai
suite de h destruction des batteries de la placé, la
capitulation a été consentie sans qu'il ait été
fait brèche au corps de place et sans avoir subi ou
repoussé un assaut, qu'en, cela il a manqué aux
prescriptions des articles 254 et 255 du décret du
13 octobre 1863 ;

Attendu qu'avant de livrer la place, le comman-
dant n'a pas prpserit d'enclouer les canons, de
briser les affûts,; de noyer 1« poudres et muni-
tions, dont une partie seulement a été détruite
par le fait de l'initiative des hommes;

Est d'avis :
%>uc si, pour les motifs précités, il y a, lieu de

blâmer le commandant de biplace de Schlesladt.
le conseil croit devoir le louer d'avoir obtenu la
sortie de la garnison avec les honneurs de la
guerre et de ne pas avssirfait insérer dans la capi-
tulation la l'acuité de se retirer dans leurs foyers
laissée aux officiers qui prendraient rengagement
d'honneur et par' écrit de no pas servir f Allema-
gne pendant la durée de la guerre.

(Extrait du precès-verbal de ta séance
duSU novembre 1871.)

Le conseil d'enquêté,
Exprime, comme suit, son avis motivé sur la-

dite capitulation :
Le conseil reconnaît que du 24 août, au 15 oc-

tobre. 1870, le commandant de la place de Ver-
dun, général Guérin de Waldersbaçh a fait preuve
de courage, d'habileté et d'énergie, non-seule-
ment en supportant plusieurs bombardements,
niais encoreen organisant une défense très-active,

 en faisant exécuter parla garnison dont il avait, su
entretenir le moral, des sorties fréquentes, vigou-
reuses, hardies, dans lesquelles il a souvent' fait
enelduef les pièces ennemies, détruit les affûts,
bouleversé les batteries, enlevé les convois, qu'il
a été très-bien seconde par les troupes et les offi-
ciers placés sous ses ordres et par l'artillerie dont
le feu a toujours été très-vivement et habilement
dirigé.

Le conseil reproche au commandant supérieur
'•• être entré eu négociations avec l'ennemi pour
permettre aux habitants de la rive droite de la
Meuse de l'aire leurs vendanges et d'avoir ainsi
Facilité les rapports des espions et la reconnais-
i.M.i'i; des points sur lesquels les Prussiens pou-
vaient établir des batteries ou des tranchées.

Considérant que la ville possédait des vivres on
qaaâtiÇè plus que suffisante pour la nourriture de
la garnison et de la population ; qu'aucune pres-
sion sérieuse T?*a été exercée sur le conseil de dô-

." par le conseil municipal ou les habitants,
qui se son!, au contraire, toujours montrés pleins
d i'oé-ï.-itioii, d'énergie et de résolution, soit dans
lé» bombardements/ soit eu formant des eompa-
smie§M:îe francs-tireiwts, auxiliaires, etc., etc.. nui
toujours coopéraient aux sorties de la garnison ;

Que la place avait encore un matériel intact et
des munitions suffisantes, de l'aveu même du
commandant supérieur.

Considérant que, nonobstant ces conditions ,
exceptionnelles' di.me bonne défense, le comman-
danl supérieur a provoqué avec l'ennemi une né-
gociation qui devait entraîner la chute de la place,
ators qu'aucun travail de siège n'avait été com-
mencé.;

Que, contrairement à lari.:e!c 255 du décret du
13 octobre 1863, il a prêté l'oreille aux rapports
de l'ennemi intéressé à grossir ses forces pour
l'intimider ;

Que les considérations présentées par le géné-
ral Guérin de. "YValdcrsbach pour justifier ces com-
munications n'ont aucune valeur, attendu que fe
devoir d'un commandant de place est de défendre
jusqu'à la dernière extrémité le poste qui lui a été
confié;

Que, sans doute, éri faisant insérer dans la ca-
pitulation les articles 1 et 'i proposés par le géné-
ral de Moltke, et par suite desquels fa place de
Verdun avec tout son matériel do guerre, ses mu-
nitions et ses approvisionnements de toute espèce

. . .. .. .  . t iiiiii r f ' " .-.......- -...  - ...

devaient faire retour à la France à la signature de
la paix, le commandant supérieur a manifesté de
bous sentiments, mais qu'il n'appartient pas à un
commandant de place de prévoir les conséquences
d'une guerre et les conditions d'un traité de paix
qui peuvent annuler les clauses stipulées dans
une capitulation.

Le conseil déclare enfin que, s'il mérite des élo-
ges pour la première partie de sa défense, le gé-
néral Guérin do Waldersbaçh est blâmable d'avoir
entamé et conclu avec l'ennemi des négociations
qui ont amené fa capitulation de la place, sans

1 qu'elle se trouvât dans le cas prévu par l'article
• 254 du décret du 13 octobre 1863.

j Le Journal officiel publie aussi aujourd'hui
L j lc texte du rapport sur, la capitulation de Se-
' dan. Nous nous abstenons de le reproduire,
S attendu que ce document est déjà connu de
l nos lecteurs.

; Il est-question dans.nos Nouvelles du Jour
i d'un projet de loi présenté hier par le général
). Cissey sur la formation du conseil de guerre
î devant lequel comparaîtra lc maréchal Ba-
'•'• zaine.
, Voici le texte do l'exposé des motifs de ce
- projet ;
s

D'après le tableau annexé à l'article 10 du code
g de justice militaire, fe conseil de guerre appelé, à

' juger un maréchal de France, doit se composer :
!• De 4 maréchaux, compris le président ;
2° D» 3 généraux divisionnaires ; mais dans la

3 prévision d'empêchement que l'âge et les fatigues
e résultant de glorieux services rendrait impossible
1 l'application de l'art. !*'-, les art. tl, 12 et 30 du

- code ele jufcioe militaire sont modifiés ainsi qu'il
suit s

1" A défaut d'un nombre suffisant de maré-
chaux, d'amiraux pour composer le conseil de

T guerre appelé à juger soit un maréchal de France,
:1 soit un général de division, seront appelés à faire
" partie du conseil de guerre, les officiers généraux
e ayant commandé en chef devant l'ennemi soit
, une armée, soit un corps d'armée composé de
.t plusieurs divisions de différantes armes, soit les
. armes de l'artillerie et du génie dans une armée

composée de plusieurs corps d'armée. Ces offi-
ciers généraux seront désignés par le ministre,
de la guerre qui restera juge des cas d'empêche-
ment.

Les fonctions de commissaire de gouvernement
~ pourront être remplies par un général d§ division.

Golfes de rapporteur seront exercées par un of'fi-
•t cier général Ces deux officiers généraux seront
. désignés par le ministre de la guerre,
c 2" En cas de pourvoi en révision un général

remplissant les conditions déterminées dans fe
7 g 1er, pourra à défaut de maréchaux ou amiraux

'> être désigne par le ministre de la guerre pour pré-
" sider le conseil de révision.

SigllÔ : A. TNIKHS.

C Signé : DE cissiïï.

e »-

On a parlé de la présence du maire el de
c quelques conseillers municipaux deStrasbourg
. à la fête d'inauguration de l'université alle-
. mande de celte ville,
ii Une lettre d'Alsace nous dit aujourd'hui à
- ; ce sujet que le maire et les adjoints « avaient

.pour ainsi dire été trahies de force a cette
cérémonie, et que, lorsque l'assemblée pous-
sait en leur honneur les cris répétés de
\hochf hoch! ils restèrent obstinément assis,

- montrant par là qiïe leur présence n'était
- point volontaire , et qu'ils ne s'associaient

en rien, eux, magistrats alsaciens, à cette fête
allemande.

 , ..yw<»L.ii.i j.; ,".!y~—rà — -

1 _ TABLETTES VEBSÂILLAISES
ie __„_
i- I
e Pourquoi ne m'accorderais-jc pas de l'aire
t.. un peu l'école buissonnière, moi aussi, puis-
-s que me voilà délivré de cet assommant con-
a jiail dlRtfJ ^Ualwnd A*auaJlAxsetnjUép„ „vr>u.r. j.\u
,t quelques racontars sérieux Ou frivoles.
X ~T-

«s Un de mes amis, sous-préfet, me dit avoir
reçu ces jours derniers, sous pli ministériel,

- une brochure publiée par Denlu avec ce titre :
f. La Solution. La solution adoptée , après
£ examen de toutes les solutions proposées, est
a comme vous le pouvez penser aussi mmisté-

,e rielle que le pli : c'est la république de M.
u Thiers.... et la vôtre aussi, j'imagine. On ne
x sait pas quel est l'auteur de la brochure.
u

M. Blavoyer a publié, il y a quelques jours,
T un rapport sur les frais et dépenses pour l'ô-e quipement des mobilisés du. Rhône et autres.
I M. Blavover est très-sévère pour les garibal-

diens et l'armée cosmopolite, c'est son droit,
après l'épreuve de la Commune, et je n'y trou-

| ve certes pas à redire, encore bien' que*ce ne
/ soit pas plus dans les bandes de gauche que
i dans celles de droite que se trouvent les bri-
a gands : témoin l'Espagne et les pillages cariis-
- tes, sur lesquels YUnivers, YUnion et la Ga-
s zette de France, passent si commodément l'é-
1 ponge. Donc, M. lilavoycr a mille fois raison.

Mais il y a tel passage de son rapport où l'on
sent véritablement le parti-pris, un parti-pris
regrettable : n'est-ii pas mesquin et indigne
d'une grande assemblée de s'arrêter à cette
vétille d'un manteau de 180 fr.j acheté et pavé

_ pour le colonel Garibaldi, commandant en
chef des Garibaldiens des Vosges. M. Blavoyer

- lui-même reconnaît que celte somme est >< re-
- hâtivement modique. » -- Alors pourquoi la
i soulignez-vous? -C'est qifÇj paraît-il, ... le
- fournisseur se répand en doléances, - à pro-
> pos de celle fourniture, qui ltfi sera pourtant
; payée. Drôle de fournisseur !

Tout cela, est véritablement trop petit et
t trop mesquin. '«.

C'est, dit-on, M. le général de division Pour-
l cet qui sera chargé de rep rêsen ter le mini stère
 public au. procès du maréchal Bazaiue. Le gé-
; néral Pourcet commandait sur la Loire. Précé-
; demment feu .1869-70), ii avait été général
, commandant de place, dans la ville d'Alger,
. sous Je maréchal Mac-Mahon. Je ne sais pas

trop bien quels sont les étals de service du
général Pourcet, avant la campagne de ta Loi-
re. Un peu incertains], je crois; c'était du
moins l'opinion de l'état-major à Alger. Le gé-
néral y avait la réputation d'un homme arrivé
par les voies rapides. On voit qu'il continue.

On attend pour la lin de la semaine le gêné- \
rai Faidherbe, retour de Londres. 11 est' ton- j
jours, parait-ii, tout cutier à ses travaux sur
l'Orient. On sait que le général Faidherbe est
uu savant des plus distingués, s'occupant avec
amour d'études archéologie] ues et philologi-
ques. Durant mon séiourà'Alger, je faisais par-
tie de la Société archéologique algérienne di-
rigée par le savant directeur de l'école arabe,
M. Cherbonneau : le général nous euvovait de
lione, où il résidait alors 'avant demandé de
ne point rentrer directement du Sénégal eu
France, pour ménager les transitions de cli-
mat), toute une série de mémoires les plus in-
téressants sur les antiquités berbères, sur la
race lubinuc (ira système à lui. je crois) : il
était bien certainement de tous

 J
uos corres-

pondants le plus assidu; quanta en être le I
plus distingué , la chose ne faisait aucun !
doute.

Sur le point de quitter Paris il v a quelques !
mois, pour se rendre en mission en Eavpte le
général mettait la plus grande ardeur à 'ses
préparatifs scientifiques, rendant visite à tous
les égyptologues, jeunes et vieux, se rensei-
gnant auprès de tous, pour éviter le temps
perdu et la déception de recommencer les dé-
couvertes déjà faites, celte grande misère des
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travailleurs isolés, pour prendre en un mot la
science à son point.

Au phvsique, le général est moins mal par-
tagé qu'on ne l'a dit. Le teint un peu jauni-, il
est vrai, au soleil du Sénégal, et des lunettes !
Mais pour n'avoir point la physionomie d'un
tralneur de sabre, il n'en a pas moins l'air
très-suffisamment militaire. La tournure est
élégante, la mise aussi, avec la fine redingote
noire prenant bien le corps, mais non bou-
tonnée, les mains toujours correctement gan-
tées. Je n'ai aucune notion sur l'intérieur du
général ni sur les habitudes dé sa table : au
dehors, il est très-sobre. On l'a vu, quelques
joursjavant son départ pour l'Egypte, faire dans
un restaurant situé entre les deux passages de
l'Opéra un dîner aussi modeste que solitaire.
Bien évidemment tout autre qu'un officier du
génie eût cru se déshonorer en s'asseyant à
cette petite table parcimonieuse, dans un éta-
blissement si bourgeois. 11 fallait vraiment re-
venir du Sénégal, pour mépriser à ce point le

, qu'en dira-t-on do corps.

La plupart des journaux parisiens enton-
, nent riiosannah en l'honneur de M. Horace

G-reeley, directeur du journal the Tribune" el
candidat de la convention de Cincinnati pour

i la présidence des Etats-Unis d'Amérique. Les-
i dits journaux, j'en jurerais, ignorent pour la
: plupart que M. Horace Grceley, homme fort

distingué d'ailleurs et parvenu par son seul
\ mérite dans ce pays d'égalité efficace et réelle,
3 est tant soit peu sudiste, tout au moins par ses
\ relations : on le dit fort lié avec JefTerson Da-
I vis. La tactique des Etfttg du Sud serait de

faire arriver, non point précisément un des
- leurs, ce qui serait impossible, mais un ami,
3 uu allié, tout au moins quelqi'un qui ne fût
• point hostile. Ce serait 11 la première étape de
; la revanche dans cette lutte â la prépondô-
» rance. Au surplus, on ne voit pas ce qui pour-
a rait choquer les intérêts ou les sympathies des
s Français dans l'avènement à la présidence des
s Etals-Unis d'un homme qui ne penserait pas
- et ne sentirait pas en toute chose comme l'ilil^
f passible Grant, président actuel, ou comme le
" prussophileBancroft, ministre des Etats-Unis

Berlin et bon ami de M. de Bismarck. Fmis-
sons-en avec les engouements qui sont des

i duperies et les antipathies de principes: pre-
t nons nos amis là où ils sont, et choisissôns-

les, après épreuve faite, à la lumière de nos
1 intérêts.
e J'entendais dire par des Américains parti-
4 sans de (irant, — car je ne suis ici qu',un;
' écho, — que M. Horace Creeley n'a point du

à son seul mérite la grande popularité dont il
jouit, que c'est un personnage excentrique et
qui attiré l'attention sur lui par des bizarre-

. ries qui font bien dans un pays démocratique,
bizarreries de savant, disent les uns, de malin,

c disent tes autres. Toujours est-il que M. Ho-
l race Gréeley serait une sorte d'Ampère de la
- politique, négligent des choses de la vie ma-

térielle, toujours préoccupé et sur le point de
à' se' laisser ciioir dans te puits de la fable. On
t compte sur lui une foule d'histoires. Son pan^
o talon blanc criblé de taches d'encre et sur le-
- quel il essuie à tout propos sa plume depu-
0 bliciste, ses méditations tête nue, sous la
\ pluie, la canne à la main, etc., etc..; tout cela
t constitue les éléments d'une légende populaire
1 en voie de formation. Et ces légendes-là ont
e eu plus d'uue fois leur part dans le succès des

candidatures, il ne paraît point cependant que
M. Greeley puisse espérer sérieusement de
prendre la succession du président Grant.

A lire dans les Débats de ce matin, la tra-
duction d'un résumé d'une conférence publi-
que faite à Berlin par le commandant, d'élat-

„ major Von Meerheimb, et dont le sujet était
celui-ci : La France et les Français par rap-

' porta la guerre de 1870-71. C'est un ensern
ble de considérations des plus remarquables.11

 sur eux-mêmes et çà est là " aussi 'de" quoi se
consoler, sinon se glorifier. Le commandant
d'état-major" prussien met en garde ses com-
patriotes contre ces satires légères et super-

! ficielles que les Français ont faites d'eux-
' mêmes dans les dernières années de l'empire.
, Il reconnaît que la bonne et immuable France

— trop immuable hélas ! — valait beaucoup
mieux que cette société soi-disant française

; qui donnait le ton et la mode du tout Paris à
l'Europe. Il loue et admire surtout chez nous
l'esprit de famille, et il en cite des traits qu'il
déclare admirables. Mais il nous refuse tout

] patriotisme, toute croyance forte, toute éner-
gie de foi et d'action. Tout est indiqué dans

; celte étude, môme » l'effroyable démoralisa-
tion, des employés du gouvernement. •• Quant

> à dire que l'insupportable cuistrerie allemande
~ en soit complètement absente, vous devinez
[ bien qu'on ne saurait aller jusque-là. Ce n'en
\ est pas moins une étude qui honore l'impar-

tialité critique de nos adversaires.
Puisque nous en sommes à l'Allemagne,

communiquez donc â vos lecteurs celte jolie
annonce d'un vertueux libraire de Hambourg.

' Je l'emprunte au Matin, qui l'a lui-môme,
, selon son expression, cueillie dans la Gazelle
\ de h, Bourse^àë Berlin (n*$u 5 mai).

5 PIQUANTES LECXU1ŒS ! ! !

! Le sixième et septième livre de Moïse (Se-
! cret des secrets) ;

La prostitution hambourgeoisc, ou le secret
• de la Schwiégcrstrasse de Hambourg favec 1:2
 portraits) ;
i Secrets des monastères et des moines ;

24 photographies de 24 daines dans les poses
> les plus ravissantes ;

Un album do poésie pour hommes ;
; Les particularités intimes des femmes. .

Tout ce que les autres libraires peuvent an-
noncer de livres et de photographies en ce
genre se trouve chez moi aux mêmes con-
ditions.

; BEUNY GLOGAN,
libraire à Hambourg.

Vous m'excuserez, n'est-ce pas, de ne point
mettre mes initiales au-dessous du nom de
ce monsieur.

 . . 1»_

mmiiiB ET BB01TS
;———

M. d'Arnim n'attend pas, avant jeudi au
plus tôt, de réponse aux communications qu'il
a eu a faire à M. de Bismarck après sa pre-
mière entrevue avec M. Thiers. La seconde
entrevue ne peut donc pas avoir lieu avant
deux ou trois jours. Les négociations'actupi-
lement commencées sont, du reste, exclusive-
ment suivies, au nom de la France, pav le
président de la République.

- Les bruits répandus ces jours-ci à Paris sur
la santé du président de la République sont
tout à fait inexacts. M. Thiers est parfaite-
ment remis, et if n'est nullement question
pour le moment d'un projet de séjour à Fon-

; taiiiebleau, à Trouvillo ou ailleurs.
| Il parait que ces bruits ont leur origine
; dans une visite faite par M. Néialonà lapré-
| sidence.

Or, veici ce qui a donné lieu à cette vi-
site.

Le docteur Nélaton est un vieil ami de M
Thiers.

Samedi matin, M"" Thiers étant allée à Pa-
ris, vit M. Nélaton et le pria de venir déjeuner
à la présidence; celui-ci vint en effet à Ver-
sailles, eu compagnie de M,:'s Thiers et par le i

train de il h. 25, qui renfermait un grand i
nombre de députés, lesquels répandirent a la
Chambre le bruit qu'on avait mandé le céië- i
bre docteui1-.

Mais sa visite n'avait pas de conséquence ;
inquiétante.

 i

Il paraît positif qu'une grande réforme fi-
nancière et adminislralive est à l'élude dans
les cmiRelis du gouvernements Elle aurait peur
but une modification radicale dans la position
tics trêSOriers-payeurs généraux auxquels il-
serait, ainsi qu'aux autres fonctionnaires, al-
loué un traitement, tous les bénéfices dont ils
profitent aujourd'hui devant revenir au trésor.

ï^ Avenir muimmi rappelle que l'on sait que
là Commission d'enquête pour améliorer le
sort des classes ouvrières doit s'adjoindre un
certain nombre de personnes prises en dehors
de la Chambre, et ajoute qu'il faudrait ranger
cfctffa cette catégorie de commissaires le comte
de Paris, auquel des ouvertures viennent d'ê-
tre laites et qui aurait répondu afîirmalive-

mêàt. , „ . ...
On sait que le comte de Paris est 1 auteur

d'un livre sur les associations ouvrières.

Le Français annonce que les députés qui
- font partie'de la commission des marchés ont

décidé qu'ils offriraient, lundi prochain, un
banquet à M. d'AuditîretPasquier. Ce banquet
aura lieu au Grand-Hôtel.

i '—"*
A la suite du rapport de M. le duc d'Audit

s fret-Pasquicr, plusieurs des individus signa-
• lés par lui comme ayant commis des actes de

vol et de fraude vont être poursuivis par le
procureur de la République.

On parle de mettre la loi militaire à l'ordre
• du jour de lundi prochain.

i II est question, au ministère de la guerre,
i d'une nouvelle organisation du corps des
- chasseurs de Vincenncs, qui a grande chance
i d'être adoptée.
5 D'après le projet en question, ces troupes
- n'existeraient plus comme corps spécial, l'ar-
i inement uniforme de l'armée ne nécessitant
 plus leur présence.

On les verserait dans les régiments d artil-
5 lerie pour servir de soutien aux batteries ;

ils suivraient ces régiments, cl chaque bat-
 terie en campagne aurait, pour la proté-
i- ger, un demi-bataillon environ de chasseurs
i à pied.
1 On les formerait à cet exercice,
t . —

L'artillerie de l'armée d'occupation alle-
, mande doit se rendre au camp de Chàlons, en
, trois séries successives, pour s'y livrer aux
- exercices annuels de tir.
i La première série, composée des 5e et 6e

- batteries do grosse artillerie, doit arriver au
i camp du 6 au 10 mai, et en repartir du 10 au
i 15 juin. Son itinéraire pour l'aller et le retour
1 a été communiqué, paraît-il,--au ministre des
- affaires étrangères de France. Celui-ci l'a fait
- connaître au ministre de l'intérieur, qui en a
i avisé les préfets des départements de Meurthe-
i et-Moselle et de la Meuse, afin que le mouve-
3 ment de marche des troupes allemandes ne
t fût l'occasion d'aucune inquiétude pour les
5 populations!

î On annonce que c'est le 1er juin que se réu-
nirait le conseil de guerre chargé de juger
Bazaine.

Le bruit court, et nous' nous en faisons
- l'écho sous les plus expresses réserves, que
- M. Bazaine serait dans l'intention de citer
1 comme témoin à décharge le prince Frédéric-
- Charles, lequel aurait à dire si oui ou non le

maréchal s'est mis à la table du prince alle-
'.• maud pendant le siège de Metz.
s On écrit de Genève que Razoua, l'ex-membre
1 de la Commune, a reçu de la direction supé-
 rieurc de la police l'ordre de quitter Genève,
- el le café où il se réunissait avec quelques-uns
- des partisans de l'insurrection du 18 mars,
• aurait été fermé pour quelques jours.

Razoua doit, dit-on, se rendre à Ouchy,
> dans le canton de Vaud, où se trouvent déjà
e Eudes, Fancien général de la Commune, et un
^ nommé Desesquelles, qui remplissait à la
s même époque les fonctions déjuge d'instruc-
1 tion .
t On annonce que Prolot, ministre de la jus-
 tice pendant ie régime communal, et actuélle-
' ment résidant à Berne, est sur le point 'd'ô-
 pouser la fille d'un négociant de cette viile.

3 Le bruit qui avait couru de la mort de Ro-
{ chefort n'est pas exact. Rochefort n'eu est pas
i moins très malade depuis longtemps, et se
- trouvée l'infirmerie.

, Lundi, est revenue par suite d'opposition,
\ devant le tribunal de police correctionnelle de
• Bordeaux, l'affaire de l'abbé Juuqua poù*ui-
, vi pour port illicite du costume eccléslasti-
? que. Sur la demande du défenseur de M.

Junqua, M. Bertin, le Iribunal a sursis jusqu'à
/ ce que le conseil d'Etat ait statué en ce qui

concerne l'appel comme d'abus dont il est
saisi.

; Le Petit Marseillais est le seul des journaux
du midi qui nous apporte aujourd'hui quel-
ques détails sur les désordres qui ont éclaté à
l'Ecole des arts et métiers d'Aix.

C'est pendant la nuit du vendredi au samedi
et pendant la journée du samedi que des actes
de mutinerie assez graves se sont produits à
cette école.

i Un adjudant nouvellement promu ayant puni
dos élèves sans les prévenir, un commencement
de désordre eut lieu, à la suite desquels cinq ex-
pulsions furent faites.

Ce fut le signât de la rébellion, dont le premier
effet fut la- destruction d'un poêle, d'un réverbère
et d'uue grande quantité do carreaux de vitres des
salles d'étuie.

Samedi, vers 3 à -i beures du soir, les autorités
d'Aix: le maire et ses adjoints, le sous-préfet, les
membres du parquet, accompagnés de la police et
de fa gendarmerie, se sont rendus à l'école.

Les élèves, réunis dans leurs salles d'étude, fai-
saient entendre toutes sortes de chants, parmi les-
quels la Marseillaise et les Girondins. Les plus

j exaltés chantaient le Ça ira.
Le conseil de l'Ecole a été aussitôt' réuni, et

un télégramme a été envoyé à M. de Kératrv, pré-
fet des Bouches-du-Rhone, pour l'informer de ce
qui se, passait. -

Le préfet est arrivé à Aix par le train de 7 h. 5
m. 11 a l'ait demander aux élèves s'ils voulaient
rentrer dans l'ordre. Ceux-ci ayant répondu né-
gativement, il les a fait appeler'un à un, en cbm-
inençaat par les grades de la première division. i

Sur onze de cette division, un seul a refusé de
j se soumettre; il a été immédiatement expulsé.. i

A la deuxième division, deux élèves'ont été mis <
en prison; à la troisième, dix ont été rendus à leur
famille.

Le total des élèves renvoyés est de il. I
A dix lieures et demie du soir, tout était rentré

dans lordto. ;
Le préfet n'a quitté Aix que dimanche ; à midi, <

il était do retour à Marseille <

— ' >

Le différend qui s'était élevé entre lesgou- \
vernements de France et de Suisse â l'occa- -,
sion de la créance du trésor de la confédéra- (
tion helvétique pour secours fournis à .notre l
armée de l'.Est est en voie de complet arran- s
gement.

c
s

Après l'anniversaire de M. Thiers ueus i
avons eu celui de l'ex-empereur. Voici main-

tenant celui du pape; . .
Lé lundi 13 de.ee thdiS, Jean-Mario, comte

de Jîastaï-Fërretti, Pie IX, né à Sinigaglia, le
13 mai 1792, accomplira sa quatre-vingtième
année.

Descercles religieux, les cadeaux sont déjà
en route pour Rome.

Le itijuiti prochain il y aura vingt-six ans
que Pie IX exerce le penlHiesiL
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ASSEMBLÉE NATIONALE
Hraiwc du ? mal t$?3»

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

La séance est ouverte à deux heures uu quart.
Le procès-verbal est lu et adopté.
M. «Ue <ji»»«5y . ministre de la guerre, dépose

deux projets de loi tendant à modifier la loi sur
lasconse'ils.de guerre, de n^wiière à autoriser le
gouvernement à constituer ces conseils avec les
chefs supérieurs nécessités pour les mesures indi-
quées aujourd'hui au Journal officiel; 2° à aug-
menter le nombre des conseils de guerre dans les
divisions où il ne peut y avoir, selon la loi, que
deux conseils de guerre.

M. le pré$l<iei*t donne lecture d'une inter-
pellation adressée par M. Rouher.

J'ai l'honneur, dit la demande, de demander à
l'Assemblée de vouloir bien fixer un jour pour une
interpellation que je désire adresser à M. le mi-
nistre delà guerre sur les mesures qu'il se pro-
pose do prendre à l'égard des faits dénoncés par
la commission des marchés. (Mouvements di-
vers.)

L'Assemblée décide que l'interpellation aura
lieu dans quinze jours.

L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième
délibération sur les propositions relatives à la
réorganisation de la magistrature.

Art. 3. — Eu dehors des conditions ci-dessus
énoncées nul ne pourra être admis dans la magis-
trature s'il n'est pourvu du diplôme de docteur on
droit, s'il n'est inscrit au tableau de l'ordre des

l avocats et s'il n'a été reconnu admissible après
! examen public.  .

Les auditeurs au conseil d'Etat n'auront a justi-
; fier que du doctorat.

M. Ciayot propose et développe l'amendement
suivant:

« 1» Retrancher do l'art. 3 du projet de loi de
la commission les mots : S'il n'est inscrit au ta-
bleau de l'ordre des avocats et s'il n'a été reconnu

1 admissible après examen public;
« 2° Supprimer les art. 4 et 5;
« 3° Leur substituer la disposition suivante :

I Les docteurs en droit emi ne seront pas dans les
conditions prévues par l'art. 2 ne pourront . être
admis qu'aux fonctions de juge suppléant ou de
substitut. >

M. Ciiraud propose l'amendement suivant à

' l'art. 3 : ...
i « En dehors des conditions ci-dessus énoncées,
t nul no pourra être admis dans la magistrature

s'il n'est inscrit au tableau de l'ordre des avocats
s et s'il n'est pourvu du diplôme de docteur en
. droit. » ....

M. L,esi>â«asse soutient la rédaction de la
commission.

M. Marcère reconnaît qu'il faut faire a l'o-
' pinion publique la concession de garanties à l'é-
t gard des candidats de la magistrature ; mais il ne
l faut pas se payer de mots et croire' que l'examen
- sera cette garantie. •

3W. René Brice. appuie l'art. 3.. Pour lui,
, c'est le meilleur article de la loi, c'est de plus un
5 article indispensable. La magistrature ne manque
' pas de dignité; mais, à ses yeux, elle manque

parfois de science, et elle n'est pas, à cet égard, à
la hauteur de sa mission. La première nécessitt

- pour un magistrat, c'est d'avoir un jugement
t' droit. On neïe saura que par un examen pratique

' où le candidat aura à démontrer qu'il est capable
* ' de faire un réquisitoire et de soutenir une cause
l publique en faisant valoir les bonnes raisons
* qu'il retiendra et en réfutant les mauvaises qu'il

saura éliminer.
M. le président l'ait observer qu'il va trois o.r-

3 drefe d'amendements: l'un de M. Limpérani, l'au-
* tre de M. Guyot, le 3e de M. Giraud; M. Limpé-

rani n'a pas encore développé le sien ; il a la pa-
. rôle à cet effet.

3 3.C. T-:_ r : : ,., iw,»;i 1>0 ,U,,,.i lîaciiila -J <!ii nm.
jet les mots : « b il n est pourvu du diplôme de
docteur en droit. » Il rédige ainsi le paragraphe

; final : « Les auditeurs au conseil d'Etat n'auront
s à justifier que du diplôme de licencié. «
5 Lapremièrepariiede l'amendement de M. Lim-

pérani est rejetéc ; il en est do môme de celui de
, M. Gayot, par l'adoption de la première partie de
i l'article 3, jusqu'à ces mots :
1 lit s'il n'a été reconnu admissible, après examen
. public.

Ces derniers mots de l'article 3 sont rejetés el
avec eux l'examen public.

Vient le dernier paragraphe de l'article 3 :
« Les auditeurs au conseil d'Etat n'auront à

 justifier que du doctorat. »
M. Limpérani demande que le diplôme de li-

cencié soit suffisant.
L'Assemblée n'adopte pas cette opinion el

adopte le dernier, paragraphe de l'art. 3.
Les articles 4 et 5 qui réglaient la commission

' d'examen deviennent inutiles, par suite do la sup-
\ pression de l'examen.

L'Assemblée passe au chapitre II, réglant les
conditions spéciales d'aptitude à certaines fonc-

, tiens de la magistrature.
; Sur l'article G, M. Roge;r-Marvaiso développe
. un amendement tendant à écarter de la magistra-

ture les jeunes gens de 25 à 30 ans.
Rejet de l'amendement Roger-Marvaise et adop-

tion de l'art. 6.
1 Sur l'article 7, M. Salvy demande si les années
 passées dans le barreau se cumuleront avec celles
; passées dans la magistrature.

M. Paris répond affirmativement.
Adoption de l'article 7.
M. Kohlet développe un paragraphe addition-

nel ayant pour objet de réglementer l'avance-
ment. v

L'orateur demande que les magistrats des par-
quets d instance rie puissent être promus direc-
tement aux fonctions de conseiller de cour d'ap-
pel.

M. Paris, au nom de la commission, repousse
cet article additionnel.

Rejet de l'amendement Goblet et adoption de
l'article 8 réglant les conditions d'inscription au
tableau pour les fonctions dans la magistrature.

L'art. 9 porte que lorsqu'il s'agit clés parquets,
le premier président et le procureur de la Réuu-
bhque adresseront au garde d s sceaux leur liste'
de présentation comprenant trois candidats.

SI. Béreiiger demande à l'Assemblée d'ajour-
ner le vote de l'art. 9 après le vote de l'article 10,
qui établit une distinction entre les magistrats as-
sis et les magistrats du parquet, au point de vue
de la commission -spéciale chargée de la présen-
tation.
; La commission n'y faisant pas opposition, l'ar-

ticle 10 est mis en discussion avant l'art. 9.
L'article 10, que combat sa. «le «avavrtie,

est ainsi conçu :
« Art. 10. — Lorsque dans un ressort une va-

cance se produira parmi les mag'strat* inamovi-
bles de première instance ou d'appel, le droit de
présentation sera exercé au nom de la co-ir par
une commission spéciale.

« A cet effet, chaque aimée, dans la, première
huitaine qui suivra la rentrée des cours et tribu-
naux, chaque cour d'appel, non compris le par-
quet, procédera par scrutin secret à l'élection d'un
président de chambre et de trois conseillers qui,
avec le premier président , composeront cette
commission.

s Les membres en seront réôligibles. »
Sur les art. 10 et suivants, il y a plusieurs con-

tre-projets.
M. de Gavardiea la parole sur le contre-pro-

jet qu'il a présenté et qui, dans son article 3, dit
que les magistrats seront choisis par le pouvoir
exécutif, sur une liste de six noms présentée à M.
le garde des sceaux par une commission qui sera
composée de: f° le président de la cour de cassa-
tion ; 2" les doyens des facultés de droit; 3° deux
membres de l'Assemblée nationale délégués; 4°
deux membres du sénat ou seconde chambre dé-
lègues ; 4° deux membres de l'Institut, section des
sciences morales et politiques.

M. de Gavardie croit que ce qui existe aujour-
d'hui vaut mieux que coque propose la commis-
sion, malgré les défectuosités qui ont été signa-
lées. °

L'honorable orateur dév loppele système de son

petit coutre-projeL (Rires-\ ""—-—-*
- Liicomqiissidii dé

1
 présentation que in „*,

aul-a a sa disposition tous les mWn* in (™ 8e

tion qui sont à la disposition du garderies i;?r™a"
elle présentera, en outre, des garanties ^Ùf^
de lumière et certes, le népotisme avec elle*
ra pas à craindre. A ce moment l'honoral.'lo Se"
teur demande à l'Assemblée toute sa bi '... or̂

tance, car il veut, dans son patriotisme H?
mations) dans sa fierté d'homme libre (iioin i
rumeurs,) signaler des laits d'une gravité Zllt*
tionnelle. (Mouvement.) ^*tep.

11 se tiendra dans don sphères générales i
périeuros (Ah ! ah!) il ne, veut point accuser u"
institutions, mais il doit dire sa ponséa tout
tière et parler des acquittements scandaleux 6n*

ont eu heu malheureusement trop souvent ''
Ul

La loi est trop souvent violée. L'mdénend
est enlevée aux chefs de parquet. Même dans '
pire (mouvement) il n'a jamais vu un chef de n'""
(met pour poursuivre, être obligé d'en référar' «
garde des sceaux. ' du

M. le garde des sceaux veut tenir dans ^-.
mains tous les fils de la procédure; judiciaire

L'orateur l'ait remarquer que, c'est sous leur ..v.
ponsabilité et sous la plénitude de leur indéne
dance que les chefs do parquets doivent pouS"
vre, c'est pour cela qu'ils sont inamovibles.

M. de Gavardie cite ce fait. Il avait signalé s
M. le garde êtes sceaux une publication docttfyip
prêchant l'athéisme. Eli bien, que s'est-il passé»
On n'a pas poursuivi. Pourquoi? ° -'

Une magistrature qui veut être honorée doit
poursuivre quand c'est son devoir; c'est sonde
voir même contre des ordres contraires élu pouvoir
central. (Très-bien.)

BI. CiavartlUe s'élève contre le mot de dé-
nonciation qui est donné à l'accomplissement
d'un devoir et il a accompli son devoir en sitma-
lant le catéchisme républicain populaire. C'est
pour cela qu'il demande l'indépendance du par-
quet.

M. Dufaure, ministre de la justice, no vent
pas discuter l'amendement. Demain l'Assemblée
verra ce qu'elle doit l'aire. Mais la discussion a
dégénéré en interpellation. Il a été prétendu que.
ces lois n'étaient pas observées en France.

Une voix. — G'est vrai !
M. Dufaure, ministre de la justice, dit qu'elles

sont observées en France plus qu'elles né l'ont
jamais été. Il n'est pas besoin d'avoir un gouver-
nement despotique pour observer les lois. (Vive
approbation.)

On a dénoncé un fait, le fait prouve contre ce-
lui epui l'a dénoncé. Le livre aétè signalé ou chef
du parquet de Paris. Il m'a répondu qu'il y avait
des doctrines mauvaises, mais qu'il ne croyait pan
devoir le poursuivre. A la même époque il faisait
poursuivre un journal pour outrage à la morale
publique et religieuse. Il n'a pas cru devoir pour-
suivre ce qui ne lui semblait pas devoir être
poursuivi. Voilà à quoi se réduisent les interpel-
lations.

si. «le tJava»"«Iic (exclamations à gauche,
parlez! à droite) demandée. M. le garde des sceaux
de faire cette épreuve de lire à la tribune les pas-
sages qu'il a signalés dans' la publication et l'As-
semblée pourra juger s'il y a violation dé la loi.
(Trè-Srlne-n! sur quelques bancs.)

Fixation de l'ordre du jour.
La séance est levée à 5 h. 50 m.

 m. ,

ESPAGNE

Les nouvelles d'Espagne sont peu impor-
tantes ce matin. -,

Il se confirme que don Carlos n'a pas été
fait prisonnier.

La défaite du prétendant à Uruquieta aura
probablement pour conséquence de pacifier
la Navarre, mais on sait que la Biscaye et l'A-
ragon sont encore en grande partie occupés
par les carlistes.

Combien de temps pourra encore durer celte
triste guerre ? Il est difficile de répondre à
cette question. Le Moniteur universel croit
qu'il faudra au moins an mois pour réduire

. toutes les bandes. Ce délai est peut-être uu
peu court.

La physionomie générale de là guerre*
montagnes engagée entre les troupes gouver-
nementales et les bandes insurrectionnelles
est décrite en quelques traits caractéristiques
dans les paroles suivantes qu'un journal met
dans la bouche d'un colonel sous les ordres m
Sèrrano :

Quand la troupe rencontre un détachement de-
guérilleros, il se fait un échange de coups de fusil
dont nous souffrons généralement plus que 1 in-
surgé, parce que nous sommes plus à découvert.
Mais les soldats sont disciplinés-, si la guérilla em-,
busquée les attendait de pied ferme, ils la eu bu-

teraient aisément. Nous nous lançons donc à 1 at-
taque; aussitôt la bande se disperse efr se sauve
dans toutes les directions ; dix hommes prennent
ce sentier; vingt hommes se jettent dans un Loia;
un grcTupe s'enfonce dans ce ravin, un .autre se
cache derrière ces rochers; que faire? qui suivre.
Si nous nous dispersons à notre tour, nous ris-
quons de nous perdre en détail dans dos <-ul,l,ut"

• cades bien dissimulées. Nous sommes forces ae
nous rallier et d'attendre une occasion meilleure:
Quant aux fuyards, ils- connaissent tous le pOP
de ralliement, 'qui a été fixé d'avance, et les enc-
mius conduisant à ce rendez-vous, lis s'y concen-
trent, pour recommencer le lendemain sur un au'
Ire point du parcours de nos colonnes. Le tal^.

.de. leurs chefs consiste à établir eles embuscaw»
dans dos endroits commodes pour la fuite, eu
bien choisir les points de ralliement. Pour _ n»Hl

('
il faut que, par des marches bien combinées, ff.
par des manecuvres de traqueurs, nous arneiuoB
les bandes dans eles endroits où elles soient lorcew
d'accepter fa bataille, mais cela n'est pas enco|
possible en ce moment en Navarre^ Ne Cl(,-.j
donc pas ce que vous lisez dan» nos journaux,J
dites-vous bien que les plus battus dans ces gB«
rês de montagnes ne sont pas toujours ceux qm
sauvent à toutes jambes.

Nous trouvons dans le Moniteur ['échaflWl
Ion suivant de la monnaie de don Carlos :

vo I I 0-
SEME A-, IMBU, PATRIE, ROI. <N "»

SOUSCRIPTION, VOLONTAIRE
nK>mounsAHLB. .

IOO Beaux vellon
Avec 35 p. 100 âfintérêt annuel.

Valeur au porteur pour cent réaux vellouf. tj£
soursables dans les deux premières années eu •
gne de monseigneur le duc do Madrid. —l' a '
dc-Peilz, le 80 mai 1870. •

Par ordre du duc de Madrid,
Comte de JABRVA. Comte de, la. ILARDA-

Ces valeurs sont
admises on paiement des
contributions ou de toute
dette quelconque à l'Etat.

SÉRICICULTURE

Les vers sont en France de la lf8 à la J' 'n [
suivant les localité», quelques-uns »)(;IIl0i(iU-
franchi cette période v Les nouvelles acsfa^
cations, assez insignifiantes depuis ^f,Ly
jours, vont donc reprendre de l'inlérct a
proche de 1*4" maladie. , . s($t

Les vers qui ont heureusement ecio* ^
beaux et robustes aussi liien pour les |?Sjj^
Japon que pour les jeunes races inj"f^njuj
les reproductions nièmc-qui ont été ie i „j
éprouvées à i'éclosion se comportent <w
quelques jours d'une manière satisfais» < ei.

Les graines mises en remplacement, °^jjo-
quelfes on ne comptait en général que' &[.
crement, paraissent devoir donner ne
leurs résultats qu'on ne l'espérait. ll0s

Nous avons donc eu raison, de .m(?,nsPcS'
lecteurs en garde contre les apprécia»01-
simistes des premiers moments. vmlih

Quelques plaintes nous arrivent de



TOTJIUSr.AJU T>M I_TO_>f

______ ^^-T^univelfeT restent favorables
______>' ÏÏmble, tant en Piémont ou les
 IcurCJau premier âge, qu'en Lom-
_____P 0ll3S ont un peu plus avancées et

Hï5$» ctia Toscanc'ou vers
^»' ltài!îéraeinent satisfait en Espagne:
i='.?ïcocons ont paru et on parle des
______ r^'^fr avec tendance a la hausse.
____R<lc 5' n aussi bien qu'en Italie les cocons

«S Syrie restent bonnes. M.

I pèlerinage de Fourviéres.

_____ „«t nù la question de la reconstruc-
_M» #f chapelle de Fourviéres attire l'al-

I (le L Lyonnais, nous avons pensé que
__ ,,«, nous sauraient gré de retracer
__Bs |cde l'histoire de l'église actuelle.
___Bidemf nue l'ancien Lugdunum était bâti

I " !?wV les collines de Fourviéres et de
___P' el, 'nfiP Les Romains plaçaient ordinâi-
^ii)î" îrf .villes sur les hauteurs, à cause des
___pf l nffprtes ainsi pour la défense.
___ril!lernr m de Trajan était probablement

I : -. slir la plate-forme môme de Fôur-
^B :i' ,'Uii eut on doit le supposer, la rare
___r s\ 'échapper aux dévastations des Bar-
___PDC0<-ar H swoula de vétusté, nous ap-
5 mi chroniqueur, en 840, après avoir

__H'rù hMi't à la place un petit oratoire sous le
_M i> Wr<'-/J3»i0 de Bon-Conseil. Suivant
I iinmbet, cet oratoire ne comprenait d'a-
 W' ' |a petite enceinte carrée qui se trou-

__K--?ins le clocher. Les derniers débris' en
 rf~„ra dans la fâcheuse restauration qui
_ Mie en '8i9 pour l'édification du clocher

__R 'oratoire resta de la sorte jusqu'au mo-
I ni où l'archevêque de Canlorbéry, Thomas
I vint chercher à Lyon un refuge contre

^Rpoiirsuites d'Henri II d'Angleterre. Les
^.Loueurs du moyen-âge sont muets sur
__Bvovage 'de Thomas à Lyon, mais les, actes
^Boitûlaires de la cathédrale le mentionnent
___fiiae façon positive.- On lui donna une maison

E,; le cloître de Saint-Jean et on le gratifia
^K domaine et des terres de Quincieu.m
^B [ne tradition de l'église: lyonnaise, qui ne

 :,:is(! d'ailleurs sur aucun titre historique,
I que pendant que Thomas était à Lyon,
BUT auprès de l'archevêque, qui ne relevait
I de l'empire, il. vit jeter les fondements

 la chapelle que faisaient construire à Four-
^Bireslcs chanoines de Lyon, et qu'à cette oc-
^Bjiion 'I leur fût prédit qu'il y serait vénéré

 martyr.
H Thomas, retourné en Angleterre sur la foi

 réconciliation, fut assassiné sur les
Miarchfisdc l'autel par quatre courtisans de
Henri II, le 29 décembre 1170. Canonisé en ;

H !. l'archevêque de Lyon, Guichard, et le
Hiapitre lui dédièrent la nef de Fourviéres.
I 1192, l'archevêque de Lyon, qui était
I - Jean de Rellesme, el le chapitre tirent
I Fourviéres une collégiale et y installèrent
Hs chanoines.
H lia se rappelle qu'au milieu du xiu* siècle,
H bourgeois de Lyon entreprirent de secouer
H) joug ecclésiastique, qui était devenu fort
Besant. La querelle éclata à pnopos d'un im-
 sur le vin, qui faisait l'objet pour les
yoiniais d'un commerce considérable. Les
Hmibles se prolongèrent longtemps avec des
tances diverses ; mais les bourgeois de Lyon .
Hnireut par conquérir leur indépendance.
oarviètes était en possession des bourgeois
oisqu'ils firent en règle les sièges de Saint- i
eau et de Saint-.lust, comme il ïut au pou- 1
finies insurgés de 1834. Les restes du rem-
wfde Saint-Jean se voient encore dans la, •
uoTramassac, -,

Jin 14713 Louis XI monte solennellement à J
tourtières. C'était le moment de sa lutte avec
taries le Téméraire. Le consulat avait fait à , '
êiisll une magnifique réception. En retour ',
f iSj dit encore M. Collombet, dicta, à Lyon
««, une charte par laquelle il créait Notre- j
'!»ne de Fourviéres châtelaine de vingt-cinq
i liages. (
Le consulat avait fait élever à Fourviéres

meporte et une tour de défense qui furent 1
diverses par les calvinistes à la prise de Lyon ,
II même temps que fut dévastée la c'ha- '
«lie. _ j
Jusqu'au XVIIe siècle il avait existé à Lyon

lci|x lieux de pèlerinage, tous deux consacrés (
J»: vierge. L'un éiait la chapelle de l'Ile-
?'«e, élevée en l'an 1030 par Fabbé Ilogier. (

>sdeux sanctuaires se disputaient les p.éfé-
«sdes fidèles. Au xvn" siècle, Fourviéres ]
Worta définitivement. L'Iic-Barbo reçut J
»'fi un ex-voto pour la guérison de Louis
' -'-i !i« était malade à Lyon, mais peu à peu j

''""le se porta â, Notre-Dame de Fourviéres
j «laissa complètement Notre-Dame de l'Ile- I
yoe. Les sanctuaires, eux aussi, ont leurs
^iias.- Il est à remarquer du reste que les *
muations choisissent de préférence pour
j|et de leurs pèlerinages, des chapelles sur \
«points élevés et qui peuvent être aperçues

+

,p(1*
 serail trop demander aux hommes que !

ti"','Ser d'eux qu'ils ne mêlent jamais aux (
S ''o'^re religieux ce qui est de la fra-
m ; l.lm,ame - Quelque chrvsocale se confond (
jjf^a l'or de la dévotion 'aux pèlerinages.
m',,J0^ Proverbe lyonnais les désigne com-
troiftf1 tsons le nora f'e dévotion à saint
l,i, p et La Fonlaine, suivant sa bonne ha- \
HÎI-|0.°' !1e faisait guère que mettre en vers les
rpb , populaires lorsqu'il écrivait du pèlerin -
pu de Rome:

**rou de pardon ii avait rapporté; I
Uo vertu pou : chose assez ordinaire! 1

Wkt f>° I 11* cst PlliS singulier, c'est de voir ,
Ha fcr cspnt dc rivalité se mêler, lui aussi, *
"toftlff pour los Pèlerinages. L'homme,
lio;r,n,,,l

,llis saint, nepe.it pas ne pas être
font shi! • n 'av°ir pas ses petites naïvetés qui ,
dans nn lre' *' noits souvient d'avoir ènlcnrîu, (
Pfétre fn

V
.agon du Oaupbiné, un bon vieux

tant â ,\cas$é, du diocèsede Grenoble, par- ,
> Vous J

1 JCUn° ablj<* tlu diocèse de Lyon : t
lantu t| CJrez ) vous verre/,, disait-il eu bran-
cerana« r. ' V0lls verrez si la Salelte n'enfon-

«Pte Fourviéres ! ..
*

vièrps ,,n
 lo eonsulaf lit transporter â Four- 

la p|p ' "«Pyramide qui avait été élevée sur
''Verni Terreaux. Elle était surmontée
k 'Vieni i plac6e en avai)l d0 la chapelle,
^famiehV, fï^oa a dominer Lvon. Cette '

Le 23j 1 'srfi8 don te été renversée en ! 703. '
firent ii. '-30' tl'ois officiers municipaux
d«s bâtirnB ,

 Si
,011 de Fourviéres, ou du moins

h maison • ' ch»Pitre. - Le chapitre avait ,
pfenaQt u b cil!! «e furent estimées, en y corn- ,
gels, eiiP.ni

0rp
,8 (1e 1(^is des Paires habi-

Ws i ,ls cle chœur, etc., que 63 mille
S^, toi*, Gll-[ vendus en 1791". La cha-
P'hi|.fPp!, avou' reçu le culte constitution- .
ï^oii-eRr cn 17J3 ' ''ouverte sous le di-
r'Wemm reilduc de nouveaucn 1708- ,

Snîiiiè
nal Fcsch Ia ,achela P°ur vin8l" '

l'Us a' rS-p!iircot;stances qui contribuèrent le t
^tyières f , , dévo!ion au sanctuaire de -;B> Iu t »e passage à Lyon du pape

s Pie VII, le 16 avril 1805. II sa rendit le 49 à
s Fourviéres, d'où il donna sa bénédiction à la
- foule rassemblée sur les quais et aux fenô-
t très, au bruit de quarante-deux canons à la
s fois.

Une plaque dc marbre, placée dans la clia-
: pelle, rappelle la visite de Pic VII, et indique
s les indulgences qu'à ce propos il attacha au
. pèlerinage.

Depuis la visite dc Pie VU la dévotion des
 fidèles au sanctuaire de Fourviéres n'a cessé

de S'accroître el les murs de la chapelle de se
couvrir d'ex-voto et de tableaux.

Parmi ceux-ci on peut voir encore un grand
panneau qui symbolise, croyons-nous, la vo-
cation monastique et la vocation du mariage,

 et qui sort du pinceau de M. Frenet, notre fa-
 rouche conseiller général , au temps où il ap-
' portait à peindre des tableaux dc piété un zèle

aussi énergique que celui qu'il consacre au-
jourd'hui à défendre la cause dont le Progrès
est le plus bel ornement.

1 Fst-ce à cause du nom de l'auteur que l'on
a relégué ce tableau dans les limbes, contre la

1 voûte, où la fumée des cierges, le salpêtre des
murailles, la buée dés respirations, l'acide
carbonique,, les corpuscules organiques éma-
nés des foules, en opèrent rapidement la des-
truction ? C'est dommage ; avec des excentri-
cités, des incorrections grossières, des mala-
dresses qui font ressembler sa peinture à sa
politique, M. Frenet avait des qualités de maî-
tre, nous disons de maître. Il ne lui a manqué
que de savoir dressser et assouplir son talent,
l'humaniser pour ainsi dire.

La Vierge assise sur un trône est au milieu
du tableau. A sa droite un ange donne le cor-
don â un moine de Saint-François ; à gauche
un autre ange passe l'anneau dès noces à une
jeune épousée.

Même dans ses choses les plus incorrectes,
M. Frenet saisit par je ne sais quel grandiose
sauvage. Ici, lemoine, dont la tète paraît être
le portrait de M. Frenet dans sa jeunesse, et
l'auge qui est à ses côtés sont de la famille du
Giotto.

Il n'y a rien, au musée, dc M. Frenet. Que
l'on retire ce tableau pour l'y mettre, mainte-
nant que le temps, de sa lourde main, a passé
sa patine fumeuse sur des tons trop aigres, et
avant que, poursuivant son œuvre, il n'en ait
opéré la totale destruction.

L'abondance des matières "nous oblige, à
notre grand regret, de renvoyer à notre pro-
chain numéro la suite de notre Variété, la
Prise de Berne.

 1 «g*,

CHRONIQUE
Voici la liste des jurés appelés par le tirage

au sort à siégera la première session des assi-
ses du Rhône :

Jurés ordinaires.
MM.

Rozier (Antoine), agent do change, à Saint-Gvr-
au-Mont-d'Or.

Déport (Henry), notaire à Vilié-Morgon.
Rollet (Jacques), papetier à Lyon, rue du Plâ-

tre, 4.
Valentin (Jacques), propriétaire à la Ville.
Desseignes (Jean-Claude), rentier à Marelore.
Lefebvre (Louis-Charles), capitaine en retraite à

Lyon, quai de la Vitriolerie, 5.
Gue'rry (Josephl, épicier à Lvon, avenue de Saxe,

n° 104.
Vemay (Alfred), rentier à Corcelles.
Truchot (Henry), propriétaire àGleizé.
Fiant. (Vincent), négociant à Lyon, quai Tilsitt,

n° 27.
Chermette (Jules), fabricant à Tarare.
Mollard (Claude) , contre-maître à Pierro-B,é-

nite.
Jacquin (Frane-ois-Auguste), marchand de soies à

Lyon, quai de Retz, 9.
Descombes (Benoit), propriétaire à Baint-Lt'eiiiK',-

les-Oullières.
Anginieur (Thomas-Gabriel), rentier à Lyon, rue

cle Lyon, 52.
Ghanoz (Paul-Antoine), comptable à Lyon, cours

' de Brosses, 33.
De Pettolaz (Jean-Antoine-Marie- Félix), rentier à

Saint-Igny-de-Yers.
Rogeat (Louis), rentier à Lvon, rue de Conelé,

n»21.
Gattaz (Gaspar), chef d'atelier à Lyon, rue des

Gloriettes, 1.
Passot (Antoine), propriétaire-rentier, à Saint-

Mamert.
Mulet (Jérôme), marchand-papetier à Lvon, rue

d'Ivry, 1.
Lorin (Claude-Benoit), fondeur eu cuivre à Lyon,

rue Basse-Gombalot, 4.
Chambeyron (Jean-Antoine), propriétaire culti-

vateur à Longes.,
Camus (Benoit-Auguste), négociant à Sairitë-

Foy.
Evrard (Hippolyte), orfèvre à Lyon, rue Calas, l.
Lyons (Jean-Jaçques-César), notaire à Condrieu. .
Prost (Antoine), fabricant de poteries, à la Tour

de Salvigny
Périgeat (Jean-Claude), rentier à Saint-Laurent-

el'Ôingt.
Lepic (Humbert-Marie-Joseph), propriétaire à

Saint-Loup.
Ligier (Pierre-Jean), tisseur à Lyon, rue de Sôze,

Guillot (Pierre?), propriétaire à Anse.
Girin (Louis), épicier à Lyon, rue de l'Hôtel-de-

Ville, 56.
Milau (Pierre-Antoine), cultivateur à Haute-

Ri voire.
Loisel (Charles), liqûoriste à Lyon, rue de la

Fronde* 2.
Comte de Verdonnet (Aèlricn-Cbarles-Henri-

Théodore), propriétaire à Fleurie.
Guinet (Jean), menuisier, à Lyon, rue Laine-

rie, 17.
Jurés supplémentaires. i

MM.
Forest (Joseph), architecte à Lyon;
Ver.nay (Antoine), propriétaire et chef d'atelier,

à Lyon. ' •
Tournier (Irénéo), tisseur à Lvon, rue Madame,

47. . . , T
Dessous (François-Destor), pharmacien a Lyon. <
Armandy (François), pharmacien à Lyon, cours i

. de Brosses, 16. '" i
Aublanc (Auguste), négociant à Lyon, rue de

Flesselles, 4.

Le 2 du présent mois, messieurs les notai-
res de l'arrondissement de Lyon se sont réunis
en assemblée générale.

\ l'issue de cette assemblée, la chambre de
discipline, pour l'année 1872-1873, a été con-
stituée comme il suit:

Président : M. Dugueyt, notaire à Lyon.
I" syndic: M. Chaze," notaire à Lyon.
2' si/ndic : M. Rev, notaire à Sain-Bel.
Rapporteur: M. Ilachelet, notaire à Vénis-

sieux.
Secrétaire : M. Baud, notaire a Lyon.
Trésorier : M. Lombard, notaire à Lyon.
Membres titulaires: MM. Berlhier, notaire

a Chasselav: Ribiollct, notaire à Neuville;
Jullien, notaire à (ïrézieux-la-Varenne.

On sait que M. Bouvard, instituteur à l'école
municipale du cours Clmrlemagne, a été com-
pris dans les dernières arrestations. Ln rem-
plaçant lui a été donné depuis. Une lettre
adressée à la DécèntraUsàMon anlrmaijt que
cette nomination avait eu lieu sans I'inter-
vention du recteur ni probablement du préfet.

M. le préfet adresse à. ce propos à la. Décen-
tralisation une Lettre où il dément complète-
ment les renseigne nent s de ce journal. 

« J'ai nommé, dit-il, le ("mai, à titre pro-
visoire, l'instituteur chargé de duï.S'er l'école
du cours Charlemagne, et cet instituteur est
"acl uellement en fonctions. <•'

à On lit dans Y Avenir national :
la Le nouveau maire de Lyon et M. le général
i- Bourbaki sont attendus à Versailles.
la Le général, seul, a été mandé par lc minis-

tre de la guerre.
t- Quant à M. Barodet, il vient de son propre
e mouvement et sans avoir été appelé.
u .

On sait que M. Ponet avait interjeté appel du
jugement du tribunal correctionnel, qui l'avait

^ condamné par défaut à 100 fr. d'amende, pour
e n'avoir pas inséré, dans le plus prochain nu-
e méro de son journal, la lettre que M. Andrieux

lui avait fait signifier en réponse aux attaques
0 dont il avait été l'objet. '
'' Cette affaire dont l'intérêt est purement ju-
!> ridique a été plaidée à l'audience de mardi par
~ Mc Genton pour M. Ponet et par Me Dubreuil
" pour M. Andrieux.
e La cour a renvoyé l'affaire à quinzaine.

s
Mc Laurier, du barreau de Paris, qui devait

a venir plaider aujourd'hui mercredi à Lyon,
a dans l'affaire de la municipalité de Caluire et
s des congréganistes ele cette commune, a été
e soudainemenfempêehé et a fait savoir cette
- circonstance hier seulement. L'affaire sera
- donc renvoyée à huitaine.

Si Me Laurier doit également plaider dans
- l'affaire du Maudit, comme on l'annonce, il
a, faut s'attendre à. ce que cette affaire soit éga-
- lement renvoyée.

Nous recevons encore divers renseigne-
j ments complémentaires sur les effets produits

par les dernières pluies.

3 Dans la Bresse, les crues d'eau ont été pres-
j que aussi subites que dans la Loire. Les plai-

nes ont été inondées. A Bourg, du côté du •
nord et nord-ouest, on ne se souvenait pas d'a-

[ voir vu autant d'eau depuis 1856.
Deux tiers du nouveau champ de foire

t étaient submergés et une notable partie des
j Brotteaux était atteinte. Plusieurs rez-de-

chaussée étaient envahis.
, Le chemin de fer de Genève est couvert par
\ les eaux au-dessus d'Ambérieux.
\ Dans la Loire, les nuages paraissent s'être
[ principalement condensés dans la partie sud

du département, c'est-à-dire dans l'arrondisse-
ment de Saint-Etienne, et sur les montagnes
où le Furens prend sa source. Il est tombé
relativement peu d'eau dans la région de la

i Haute-Loire; ia crue qui s'est manifestée dans
• la Loire à Andrézieux aurait pris une toute
i autre gravité. Le Furens et le Bonson seuls ont

donné.
A Givors, l'inondation a été telle qu'on n'en

a pas vu de pareille.
A la suite des dernières pluies, le ruisseau

de Morderi s'est transformé en torrent, a en-
traîné dans sa course furieuse des masses de
pierres et de terrains qui ont bientôt encom-

' bré la rue où il a son lit. L'eau s'est alors frayé
un autre passage à travers une rue de la vieille
ville, et en un clin d'œil plus de deux cents
ménages ont été inondés.

En môme temps, le Giers prenait de telles
proportions qu'il refoulait le Rhône et parais-
sait plus gros que lui ; on a vu alors un spec-

. tacle grandiose et terrible : celte masse d'eau
noire s'est élevée en quelques heures à trois
mètres au-dessus de son niveau habituel, a
entraîné tout ce qui se trouvait sur son pas-

' sage : bois de construction , meubles, tonneaux ,
arbres dc toute espèce, instruments d'agri-

1 culture, et jusqu'à une vache.
A midi seulement le Giers et le ruisseau de

Morderi ont commencé à diminuer ; Dieumerci,
il n'y a point de victimes.

A Saint-Romain-en-Giers, quatre à cinq
maisons ont été entraînées par la crue du
Giers.

L'Leron baisse très-sensiblement ; il n'y a
aucun nouvel accident à déplorer.

Le pont de la Bussière a fléchi depuis hier ;
maw le tablier retenu par sa charpente en fer .
et les piliers des extrémités ne court aucun
risque.

Les pertes matérielles sont assez considé-
rables.

Les sauveteurs médaillés du Rhône qui au-
raient l'intention de se rendre à l'assemblée
générale annuelle des sauveteurs de France
qui aura lieu à Paris, le samedi 18 mai, sont
priés de se faire inscrire de suite chez M. Paul
Eymard, président;, pour obtenir des billets de
chemin de fer à prix réduit.

-Avis est en même temps donné que la fête
annuelle des sauveteurs médaillés du Rhône
aura lieu dimanche prochain 12 mai.

- , .

M. Chervin, directeur fondateur de l'insti-
tut des bègues de Paris, ouvrira, le 9 juin, rue
de Lyon, 62, son cours annuel de prononcia-
tion pour les personnes atteintes de bégaie-
ment ou de tout autre vice de langage.

Les bègues indigents qui en feront la de-
mande à M. le préfet du Rhône, seront admis
à suivre gratuitement ce cours. La demande
doit être déposée à la préfecture, 2e bureau du
secrétariat général, avant le 30 mai.

C'esl vraiment merveille que la représenta-
tion d'hier au Grand-Théâtre ait pu avoir lieu.
_P accidents et les contretemps se sont suc-
cédé comme à l'envi , tous heureusement
cqîijurés à temps. Mme Sorandc, qui nous a
donné jusqu'ici Philine, mais dont l'engage-
ment est terminé, refusait de s'en charger en-
core. Une artiste de passage, M"10 Dornay,
s'est trouvée à point pour la suppléer.

Le rôle de Laërte avait été donné à M. Féret
qui ne l'avait jamais appris et ne l'acceptait
que par dévouement : le matin même il se la-
mentait encore de ne pas le savoir en présence
d'un artiste étranger, directcur,croyons-nous,
du théâtre d'une ville voisine ; le hasard veut
que celui-ci ait déjà joué Laërte et veuile s'en
charger pour le soir.

Lothario, c'était M. Falchieri ; de ce côté on
était rassuré. — Quelques heures avant la rc-
représen talion on apprend qu'un accès de
goutte empêche M. Falchieri de sortir... Alors,
en face de la néssité, Y imprésario lui même,
M. Danguin se dévoue et joue Lothario, sans
avoir eu même le temps de le répéter. Cet
accident, si regrettable qu'il soit, nous a donc
valu le plaisir de revoir encore une fois no-
tre directeur sur cette scène qu'il a si long-
temps abandonnée.

Lacrle a été très-aisé, très-spirituel ; il avait
un peu oublié son rôle ; mais on était averti.
Mmc Dornay n'a pas donné certainement tout
ce qu'elle peut donner; son émotion se voyait
à tout instant, malgré un effort évident; elle
était au comble vers la fin. De Mmc Galli-Ma-
rié et de M. Achard, nous ne disons rien : ils
ont été ce qu'on savait : parfaits.

i Une simple remarque : ils prononcent l'un
et l'autre le nom du principal personnage
Wilhelm Meister par un V. comme on doit le

, faire pour les noms allemands. Pourquoi tous
! les autres personnages disent-ils Ouilhclm,

comme si c'était un nom anglais ?

C'est M1''" Céline Montaland qui, dans la
Chatte blanche, remplira cet été le rôle de
Pierrette, créé par Thôrésa.

On sait que Mme Montalaud est d'origine
! lyonnaise, et comme enfant a joué plusieurs
' fois chez nous dansle répertoire enfantin de

son père.

On. nous donne comme certain que la sec-
d tion de ligne nouvellement construite entre

Monlbrisou et Boën sera livrée au public vers
- le 15 courant, à l'ouverture du service

d'été. '
o

Société «les Concerts de Mellecour.

CONCERT EXTRAORDINAIRE .

i Programme du Jeudi 9 mai.

1 Première partie.
1 I . Ouverture de la Bohémienne (Balfe).
" 2. Invitation à la valse, orchestrée par Berlioz
t (Weber).
3 3. Air du ballet du Prophète, n° 1 (Meyerbeer).

4. Ouverture du Trompetlede M. le Prince (Bazin).

Deuxième partie.

[ 1. Ouverture de Charles V/(Halévy).
' 2. Fantaisie sur Robert le Diable (Genin).

3. Baden-Baden, valse (Bousquet).
4. Marche aux flambeaux (Gounod).
5. Galop Champagne (Lumbye).

Prix d'entrée : 50 cent.
En cas de mauvais temps le concert serait ren-

i voyé au lendemain.

j — -.- -TT-r-^r ; ! ~r-r— -s»

DÉCK§

Les amis et connaissances deli. Adolphe
tiVlLi_-H»iET qui, par erreur, n'auraient

 pas reçu de lettre de faire part de son décès,
sont priés de considérer lo présent avis comme
une invitation à vouloir bien assister à ses
funérailles qui auront.lieu le jeudi 9 mai, à
7 heures 3[4 du matin.

1 Le convoi partira du domicile du défunt,
place des Jacobins, 1, pour se rendre à l'église
Saint-rNizier et, de là, au cimetière de Lovasse.

• • m

DÉPÊCHES BO MtJIM

H mai. — t heure* du malin.

Paris, 7 mai.

V Union dit qu'une rencontre for-
tuite a eu lieu le 4 mai à Orosquieta.
3,000 carlistes, escortant Don Carlos,ont
été surpris par Moriones; ils laissèrent
700 prisonniers, mais peu de morts et
de blessés, car ce ne fut pas un-combat
proprement dit.

L 'Union dit que cette petite affaire
est, si peu décisive que Don Carlos et son
escorte ont pu se replier sur la monta-
gne, sans être inquiétés.

Le même journal ajoute que Forga-
nisation carliste marche à merveille
dans la Catalogne , TÀragon et Va-
lence.

Assemblée. -—Aid ministre de la
guerre a présenté le projet concernant
le renvoi du maréchal Bazaine devant
un conseil de guerre.

L'urgence est déclarée.
M. Rouher demande à interpeller le

gouvernement sur les mesures # qu'il
compte adopter contre les individus
flétris par la commission des marchés.
L'interpellation est ajournée à quin-
zaine.

M. Rouher ajoute que s'il avait été
présent samedi il aurait voté les con-
clusions de la commission des mar-
chés.

L'Assemblée reprend la délibération,
sur la réorganisation de la magistra-
ture.

M. de Cissey présentant un projet
pour modifier fa loi qui règle la forma-
tioit-des-...conseils de guerre, dit que
Bazaine a écrit au président ie la Répu-
blique, lui demandant de comparaître
devant un conseil de guerre. M. Thiers
a immédiatement ordonné la formation
du conseil ; mais la loi réglant la com-
position des conseils de guerre devra être
modifiée; à défaut de maréchaux, pom>
ront être appelés comme juges des
officiers généraux ayant commandé un
corps d'armée devant l'ennemi, ou l'artil-
lerie ou le génie.

Dans la discussion sur la réorganisa-
tion de la magistrature, l'article 3 ex-
posant les conditions à remplir pour
entrer dans la magistrature, est adopté
avec un amendement supprimant l'exa-
men public.

Les articles 6, 7 et 8 sont adoptés.
A l'occasion de l'article 10, M. de Ga-

vardie dit que la loi n'est pas appliquée
en diverses circonstances; M. Dufaure
répond que la loi est observée aujour-
d'hui mieux que jamais.

La séance est levée.

Bourse. — Plus bas cours 5L20, 87. 17;
clôture 54.35, 87.3,2; comptant, 54.45,
87.30; Foncier, 887; Mobilier transfor-
mé, 418; Italien, 68.15; Autrichiens,
810; Lombard,- 440.

Bourses étrangères faibles; à Lon-
dres les consolidés sont en baisse de
1/4; de nombreux retraits en espèces ont
été faits à la Banque d'Angleterre et
l'on craint qu'elle élève son escompte.

Paris, 8 mai.

Le maréchal Bazaine se rendra in-
cessamment à Versailles et_ demeurera
dans une maison particulière ou un
hôtel, se tenant à la disposition des au-
torités , probablement sous bonne
garde. La maison n'est pas encore dé-
signée.

Une commission a été nommée hier
pour axaminer la proposition Flotard
réservant le jeudi polir les travaux de
commission.

Dix membres sur quinze sont favora-
bles à la proposition.

Madrid, 7 mai.

Don Carlos fuit vers les monts Aklni-
des poursuivi par des carabiniers con-
naissant bien le pays. Les soumissions
continuent en Navarre ; de nombreux,
renforts arrivent.

berlin, 7 mai.

La Gazette de l'Allemagne du
Nord dit que la santé de M. de Bis-
marck n'occasionne aucune appréhen-
sion sérieuse, pourvu qu'il prenne le
repos qui lui est recommandé par les
médecins.

DÉPÊCHES 00 SOiB

H unai. — 8 heuve* du m>ir.

~~n • û •Pans, 8 mai.

Le Journal officiel publie lavis du

conseil d'enquête sur la capitulation de
Neuf'biïsach. Le conseil loue la fermeté
du commandant Kerhor.

Au sujet de la capitulation de Phals-
bourg, il loue spécialement le comman-
dant Taillant et son conseil de défense.

Un décret nomme M. Taillant com-
mandeur de la Légion d'honneur.

MM. Ratisbonne et Rogat, traduits
devant la 9° chambre, pour échange de
coups, ont été condamnés, hier, le pre-
mier, à 25 fr. d'amende, le deuxième à
200 francs.

Versailles, 8 mai.

L'Assemblée nationale votera, à la fin
de la semaine, le projet concernant le
conseil qui jugera le maréchal Ba-
zaine.

Le gouvernement nommera alors
membre du conseil l'amiral Trôhouart,
et probablement président.

On assure que Bazaine viendra de-
main à Versailles pour se constituer
prisonnier dans une maison avoisinant
le conseil.

BOURSE DE PARIS
DU 8 MAI

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
—,,..- ..r—— HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER D'AUJOUE.

3 0/0 .... 54 45
4 1/2 0(0 . 78 -.
5 0/0 .... 87 30

Obligations de 500 Francs
RAPPORTANT «5:-FranCS D'INTÉRÊT ANNUEL

PAYABLES PAR SEMESTRE

LES i cl FÉVRIER ET I e' AOUT

de chaque année

Â LYON, PARIS & BRUXELLES
et remboursables au pair

en 30 années à partir de 18/4 par voie
de tirage au sort.

TAUX flllll 430 i
JoniNsauee f" r août _S?9

Payables comme suit : .

50 !''• en souscrivant ;

I OO f>'- à la répartition , au plus tard le
20 mai ;

80 fr. le 10 juin 1872;

IOO fr- le 10 juillet 1872;

IOO h. le 10 octobre 1872.

430

Après la répartition, des certificats
provisoires seront délivrés aux souscrip-
teurs et seront échangés après le 10
octobre 1872 contre des titres définitifs.
Les souscripteurs auront la faculté
d'escompter les versements à toute épo-
que moyennant 5 0/0 d'escompte.
Pour ceux des souscripteurs qui use-
ront de cette faculté au moment de la
répartition, le taux d'émission res-
sortira à 427 fr. environ.

OUVERTURE I LA SOUSCRIPTION

Les Mardi 14

et Mercredi 15 Mai 1872

A la Recette municipale, rue des
Deux-Maisons, 4 ;

A l'Agence du Comptoir d'escompte
de Paris, 23, rue 'Neuve.

A ï_
,
'ETH;l^Çàl_Ti\

A Bruxelles, à l'Agence du Comp-
toir d'escompte de Paris;

A Mulhouse , à l'Agence du Comp-
toir d'escompte de Paris et à la
Banque de Mulhouse;

A Bâle, au Bankverein.

Si le nombre d'Obligations souscrites
dépasse 18,823 il sera fait une réduc-
tion proportionnelle.

A défaut de paiement des termes
échus dans les délais fixés, le porîeur en
retard sera passible de l'intérêt à raison
de (i 0/0 l'an sur les sommes restées en
souffrance ; il sera frappé de déchéance
et le titre sera vendu pour le compte et
aux risques et périls "du retardataire
aux Bourses- de Lyon, Paris ou Bru-
xelles sans mise en demeure préalable

3186

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES

LYON, le 7 Mai 1872.

S gËîSaiSsI.gsg
g SORTES Si.gggggSS PolDS

g £^if.£i_il_ll
TT Organsins 23 7;14 2 4 j3|- 4847
32 Trames... 9LV-8 >»{> i; 9 | ;• 2j>68
40 Grèges.... H » 4 4 4 » 15 2 » 3010

3 Diverses.. », » » » » » » »
15 Bobines.. »»»»»»»*•

» Laines.... î. . » » • » » » » »

ÛT Ri 7',26 6 8 2 27 8 » 19225

BALLOTS PESÉS

4 'Organsins 2 » » » » » 2 » »V"^ • 345
3 iTramos... » » » » » » 3 » > J-DI

53 iGréges.... 1 » » » » » 48 4 .» 2544
3 Diverses.. »»»»»»»>»' »

G3 3 »»»»» 53 4 V: 3150,

Dernier numéro placé des soies et bobinesde-
puis le 1" du mois 773

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés. .... 341

SAINT-ÉTIBNXI, 7 Mai 1872.

S yjtfï lie S ' iÏÏÏi tu
| SORTES 11 Iff -IMI'1 F0WS
*> n c ta a « a

14 Organsin 1. ' » 1 3 3 » 1 » » 1 1288.80
16 Trames.. 2 » » « 12 « ?,.» » «1072 90

1 Grèges... » » » » l » «T » » » 48 18
» Di verses » > »»»»»»»» »»
» Bobines. »»»ii»»»»» »»

31 3
1
 » 1 3 10 » 3i » « » 2409 96

BALLOTS PESÉS

4 Organsin 1 » 1 » 2 » » » « » 78' il
9 Trames.. 2»1»8»»»»» 373 77
3 Grèges... » « > » 3 » »» » » » 143 76
» Diverses »»»»»»»»»» » »

16 3 » 2 » 13 » »»j t », » 595 64

13 Décreusages 3 GrègeS-
24 Ouvrées 7 Moulinées '

VALBNCE, 7 Mai.

1 Organsins 105 »
i Trames......... 83 »
1 Grèges.... 30 »

>> Ballots pesés » »

3 Total. 218 »

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé 10 »
Total du 1" au 7 686 »

THEATRES
Spectacles «lu 8 mai,

Grand-Théâtre. — Relâche.
Théâtre du Gymnase. — Relâche.

Spectacles du 9 mal.

Grand-Théâtre. — Mignon , opéra-comique. —
L'Amour pris aux cheveux, pochade.

On commencera à 7 heures 1/2.

Bulletin météorologique do 8 Mai
PAR BOULADE, ING.-OPTICIBN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT
minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. dura

— A MIBI — — —

+ 11° +19° 0,746 beau S-0

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 2.30
Sa température +14*

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 1.40
Sa température. +12°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
avril 0.08*2

PARIS-JOURNAL
vient d'acheter, au moment où elle allait être
mise en vente, toute la première édition de

RABAGAS
11 donne gratuitement ce voîume grand

in-8°, de 250 pages, que MM. Lévy frères de-
vaient vendre 4 francs, à toute personne qui
s'abonnera pour six mois et à ceux de ses
abonnés dont l'abonnement a encore au moins
deux mois à courir, et qui renouvelleront pour
une nouvelle période de trois mois. .

Un an : _o francs ; six mois : »8 francs ;
trois mois : 1» francs.

», rue Favart. - PARIS.

Pour les demandes d& province, envoyer 50 centimes
'pour frais d'envoi et de poste.

Il ne reste plus qu'un petit nombre d'exemplaires.

Etablissement pour les Rentiers

VIE DE FAMILLE
on prond des Pensionnaires des

ilcm Sexes

Rue des Maisons-Neuves, 50, Villeurbanne
3187

SAVONNERIE MARSEILLAISE
âO, rue Centrale. — Lyon

SAVON BLANC (marque MONIEH frères »s c.lek.
— BLEU MARBRE , . . 83 —
— NOIR <tO —

SPÉCIAL/ TÉ D'HUILE D'OUÏE

Huile surfine vierge- (Aix) ... .8 40 c.lek.
— — (Italie) * ao _
~ fine (Italie). ...... t oo —

sésame pour friture ... t 50 —
t Les commandes faites à nos Magasins sont

livrées à domicile franco. 2988

APPARTEMENT
de S pièces

MEUBLÉ A NEUF
49, boulevard des Brotteaux, 49

à cote de la gare de Genève. 3141

Wfflplll llfi Ifflilllil
Le docteur M0UJ1GUE, successeur de M.

Auguste JODFPROÏ, dentiste, a transféré son
cabinet, rue de Lyon, 15. 2889

FOUH LKS SOINS DE LÀ CHEVELURE
et en arrêter la chute, nous recommandons
parlicu lièreinent le lavage de tète au séchoir
capillaire (le la Maison Roehon, rne
drenett*, 34, la seule organisée avec ces
appareils. Quatre salons de coiffure. _ 2978
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Annonces légales, judiciaires ©f £_*bl divers

Etude de M8 JOANNARB, no- Et
taira à Lyon, place des Ter- '.
reau, 9. i

Adjudication amiable
eu l'étude et par le ministère de
M" Joannard, notaire à Lyon, le en
jeudi vingt-trois mai mit huit e)l
cent soixante-douze, à une heure m
de l'après-midi, pla

D'UNE BELLE iÂISON
 tèi

de construction récente, sise à
Lyon , quartier du Jardin-des-
Plantes, à l'angle nord-ouest de de

. la rue des Tables-Glaudiennes
* prolongée, sur laquelle elle a sa exi

principa'e façade, et de la montée gn
de la Grande-Côte. _ sio

Cette maison, située à quelques
mètres seulement du Jardin-des- tor
Plantes, jouit de la vue de cejar- xa:
clin, du panorama magnifique de cfe
la ville de Lyon et de fa plaine du ;
Dauphiné jusqu'aux Alpes. fra

Revenu 9.150 ou
Mise à prix... 135.000 j

Facilités pour le paiement. ter
Pour tous renseignements et pr<

pour prendre connaissance du il
cahier des charges, s'adresser à cru
M° Joannard, chargé de traite)' do
avant l'adjudication, 3088 i_<

ter
 Ç JJJ,

•Etude do M8 TREPPOZ, avoué à nie
Lyon, rue de I'Hôtel-de- Ville, ]

8J. céc
VENTE hn

par licitation, devant le tribunal nel

civil de Lyon, en trois lots : £".'
1° D'nne Maison, sise à °"i

Lyon, rue de la Bourse, 14; . ,slK

_° D'une Maison de ca»n- la.
pagne, de produit et d'agré- 5'>
ment, maison de maître, bâti- len

ménts d'exploitation et dépen- etc

dances, jardin, vignes, etc., sise
à Sainte-Foy-lès-Lyon, chemin
du Petit Sainte-Foy'; ]

3" JB'nne autir Maison M
de camnagrnç,,- de produit et Me
d'agrément, nab'itation de maître, déi
bàtimerii»; d'exploitation et dé-
pendances , jardins , ombrages ,
6 lc. , .

.Sise à Chaponost, canton de y.
St-Genis-Laval, lieu de Ghapo-
nôst-fe-Vieux. s

Adjudication au samedi vingt- 1

cinq mai mil huit cent soixante- l
douze, à midi, au palais de jus- *
tice. ]

Mises à.prix : cer:
Premier lot. — Maison res

rue de la Bourse 150. 000 ran
Deuxième lot. — Pro- la

priétô de Sainte-Foy. . . 50.000 eTÎ
Troisième lot. — Pro- nio

piTeto de Chaponost'. .". . 40.000 doi
sans enchères générales et outre tab
les clauses et conditions du cahier dul
des charges.,- ... . i .etc

Pour extrait :
(Signé) TREPPOZ, avoué. —

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser au greffe du

- - tribunal civil pour voir le cahier
des charges et à M6 Treppoz, 1
avoué. 3129 cen

res
1 la T
Étude de'&P TRILLAT, avoué, à a

 f
li

Lyon, place du Change, nu- et8

niéro 2. V&Xl
var,

VENTE - tur

par expropriation, en l'audience saii

des criées du tribunal civil de __
Lyon, troisième chambre,

D'UNE MAISON
située à Ouflins, à l'angle de la T
grande route numéro 88 et de la '
rue de l'Eglise, numéro 30, ayant c.en

rez-de-chaussée, premier et deu- Su

xième étage, saisie au préjudice la '!
de Louis Court. P.ul:

Adjudication fixée au samedi s,s >
dix-huit. mai mil. huit cent soi- ?es

santé-douze, à midi. Iets

Mise à prix six mille francs, T
ci. .... , 6,000 fr. , l

r> . • \ ,i hev.
Pour les renseignements, sa- ja_(

dresser à Me Trillat, avoué pour- „„„
suivant, et, pour voir le cahier Djj;
des charges, au greffe du tribunal fau
civil de Lyon, où if est déposé. ^^

Pour extrait, eue
3191 A. TMLLKX. etc.

', no- Etudes de Mes GERIN, avoué à fi
Ter- Lyon, rue de l'Hôtel-de- Ville, UJ

65, et de Me MORAND, no»
taire à Lvon, place Bellecour. 01i1

6 n<>8. - m
irode VENTE $1
on, le en bloc, aux enchères publiques, ten

huit e)l l'étude et par le ministère de faii
heure Me Morand , notaire à Lyon , née

place Bellecour, 8, avec la ciien- ind
5ft!_ ^le et l'acbalandage d'un naî

S à FOIS DE COMMERCE ri-des- . (,. v
;s t j e de vienx métaux et Jonets .
ennes «l'enfant» en étain, y i\

s' a sa exploité à Lyon, rue de Gada- j
ontée gne, 6, dépendant de la succès- .

siflfcti dû sieur Joseph Lombard. "'"
ùques Adjudication au mardi qua- "j
i-des- torze mai mil huit cent soi-
:ejar- xande-douze, à midi, en l'étude
ue de de Me Morand, notaire à Lyon,
ne du Mise à prix , quatorze cents

francs, ci 1,400 fr.
0 outre les charges. j
0 Nota. —Pour le cas où sur h' gn
',', tentative de vente en bloc il ne se JJ^
ts et présenterait pas d'enchérisseurs, rap
s du il sera procède le lendemain fou
ser à quinze mai mil huit cent soixante-- £
rliter douze, à.onze heures du matin, nar
3088 rue de Gadagne, 6, par le minis-

tère d'un commissaire-prisour, à —
 la vente au détail des objets mo-

,, biliers composant le fonds de^com- /
oue a merce dont, s'agit,
ville, U sera dans tons les cas pro-

cédé ledit jour, quinze mai mil
huit cent soixante-douze, à onze

bunal heures du matin, rue de Gada-
gne, 6, à la vente au détail des t

ise à objets mobiliers dépendant de la
succession et non compris dans "

,am„ la vente en bloc, tels que : lit gar-
a"ré- n '> trousseaux "d'homme, et„ de
bâti- femme, table, plaea-ds, vaisselle,

3Pen- etc-> etc ' V
, sise Pour extrait :
emin Bigné, GISIUN, avoué. __

Pour les renseignements, s'a-
Ison dresser à Me Gerin, avoué, ou à T|
uit et Me Morand, notaire, rédacteur et " *
aître, dépositaire du cahier des charges. n° '
: dé- 3184
âges, —

f ^ Etude de M« GAGNEUX, huis- ,|
* " sier à Lvon, rué Grenette, nu- il

ingt- mér0 32"- 1

Ç& VENTE JUDICIAIRE 
Le samedi onze mai mil huit f-

cent soixante-douze, à onze heu- 1
res du matin, sur la place Mo- I

3.000 rand, à Lyon, il sera procédé à I-
fa vente aux enchères publiques |

3.000 et au comptant de divers objets 1 ,.
mobiliers saisis, tels que : guéri- 1

3.000 don, canapé, fauteuils, chaises, I'r
!

outre table, bibliothèque, glaces, pen- | j
ahier dule, lampes, chandeliers, piano, l s<

etc. 3189 |Jj (

s'oué. ———— 1 *

S VEHTE FORCÉE V
ppoz, Le vendredi dix mai mil huit |
3129 cent soixante-douze, à dix heu- |o

res du matin, il sera procédé, sur §
la place de la Pyramide, à Lyon, IL

Due à 'd ' a vente aux enchères publiques "F

nu _ et au comptant de machine à va-
peur de ia force de quarante, che-
vaux, chaudières, broyeuses, voi- na-
tures et autres -objets, le tout HI

ience sa'si 3192 S
il de S

N VEMTES FORCÉES I
le la
de la k° samecli °nze mai mil huit

 n
].e'

ivant ceai soixante-douze, à dix heures *,,
^jeu_ du matin, sur la place du Pont, à e:

udice lfl Guillotière, vente aux enchères au,x

publiques, d'objets mobiliers sai- ¥f}
medi s's ' te' s cfue tables, chaises, gla- .

a(

' soj_ ces, secrétaires, établis , cheva- ,cins

lets, outillages, etc. "on

ancs, T - . ~ , , —
j j'r Le même jour et a la même

,  ' heure, sur la ' place du Pont-de- ||P
s a" la-Gare, à Lyon-Vaise, vente aux H

'9 111" enchères publiques d'objets mo- &»
anier ]jji;er;. sa;sjS| teis f)ue) ])Ureau,
imiai fall (;eui| ; chaises, coffre-fort, ma-
se

' chine à vapeur, chaudière et agrès,
chevaux, tombereaux, camion,
etc. 3193

I BOURSE DE PARIS — Mardi 1 Mai (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier nmTrATTONS Précéd. Dernier
KV COMPTANT KT A TERMS clôture cours UD_UT_IIUIIO clôture cours

3  0/0 eut 54 35 54 45 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 422 50 422 50
jouissance, janvier. ;..... 31 54 32 54 35 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 210.. 208 75

5  0/0 Empr. j. août cpt 8' 30 87 30 Ville de Paris 1855-60 r.500j. sept. 375.. 373..
jomss. nov 31 87 30 87 32 V.deParisl865r.500,325f.j.août. 437.. 440..

—.D. Esc. j. janvier cpt 85.70 85 75 V. de Paris 1869 r. 400 j. jauv. 269.. 270..
4/12 0/0 i. 22 sept cpt 78.. 78.. V. de Paris 1871 3j0r. 400 'j. janv. 249 75 251..
Banque de France cpt 3700 . 3690 .. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 83

; Comptoir d'escompte cpt 665.. 660.. Ville de Lille 1860 — avril. 90 50 90..
| 500 f.j. février 31 660.. Ville de Roubaix 37.. 37 50

Crédit agricole cpt 496 25 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 100 50 .....
I 500 fr. — 250 fr. p 31 ..... V. de Bruxelles 1868, id. janv 109.. 106 25

Crédit foncier Colon.. ...... cpt Foncières 4 0/0 j. novem. 446 25 452 50
Crédit foncier cpt 89a V. 880 .. id. id 10e id 85 91)

.500fr. r 250fr.p 31 89^50 887 50 ld . id! 1863..'.".. id.' 442 25 452 50
Société générale alg cpt 4v7 o0 47 < o0 id. 3 0/0 ..' id. 395.. 407 50

500 fr. — 125 fr. p 31 616 25 id. 10°. id 78. 79
; Crédit mobilier cpt 435.. 430.. Communales.'.'.'. .'.'.'.'.'.'.' mai 347 50 347 50

_ ÏBÉ-k -r" âi ^ ' SA ^ id ' 5«... ....:.. id. 68.. 68..
; Société générale.. cpt 570 . . D70 . . Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août 108 50

500 fr. — 250 fr. p...... 31 567 50 56b 25 Foncier colonial 5 OiÛ r. 500 fr.. 340.. . .
Est cpt 488 75 498 75 _ 6 OiO r. 600 fr.. 410

SOOfr.j. nov... 31 ...... 495.. _; / Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 975
Pans-Lyon-Méditeran cpt 830 .. 830 .. g i Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 975

500 fr. j. novembre..... 31 835 .. 831 25 £{ Havre 1854, 5 0/0. . . septem 975
Midi cpt 607 50 60/50 -«si Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre l000 . . 1000 . .

500 fr. j. juillet 31 608 75 d [ Ouest 1852-54, 5 Ô/.O janvier 940
Nord.... cpt 977 50 975.. Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 467.. 467 50

400 fr. j. juillet 31 976 25 975 . . £ < Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv.
Orléans cpt 825 . . 827 50 g j Médit. 5 0/0 g. p. l'Et. oct. 495.. 497 50

ï 500 fr. j. octobre 3! 825 .. /Bourbonnais janvier 292 .. 295 ..
Ouest ....... cpt 506 25 505.. ! Médit. 1852-55, gar . id. 301 50 302 50

f 500 fr.j. juillet ai 500 ..(Nord  id. 302.. 302..
Gaz....... cpt 635. 665.. <~ Orléans id. 295 75 295..

f 1 .250/r.]. octobre Si 66a.. 667 50 S Victor-Emman. gar. oct. 280.. 278 75
Société immobilière cpt 2o.. 32.. M~ Grand-Central janvier. 293.. 295..

j 500 fr j. janvier 1867... 31 30.. 31 25 -g Genève 1855 id. 285.. 285..
C9 transatlantique cpt 2t0 .. 237 50 _j id 1857 id ... 281 25

500 fr j. juillet 31 235.. 232 50 £ ' Lyon 3 0/0. '.'.'.'.'. '.'.. oct.' 292-. 290..
Canal de Suez cpt 3212s 32125 , Lyon fusion. ....... janvier. 290.. 290..

500 friomss. janvier. . . 31 321 2o 322 50 '. Lyon 1866 oct. 282 50 283..
Suez. —Délégations cpt * Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 287 50 288 • •
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 30./. 297/8 g Midi, g. pf l'Etat ... id. 289 75 289 •

Jouissance juillet 31 . . ./. . . ./. S Est, g. p. l'Etat .... juin . 286 . . 280 . •

— 30/0 1 j. janv. cPl *••/• •••/• t Ardenn. g. p. l'Etat, j'ar.vier. 282 50 285 .-
^ P'Ûf ?e cony. j. j ..cpt ...,/. .../. 'ê Dauphiné; g p. ."Etat ia. ... . 288 75
Etats-Unis 5/20 cpt 102 7/8 1021/4 -g ] Bességes.!?.: oct. ... .
T 1.

Jouis
A
sailcen,' vembre... 31 . . . ./ /. | Charentes id. 270" fm %.

Italien 5 0/0. ....cpt 68 10 6790 g I Romains janv. 182,. \&> 50
Jouissance janv il 68 30 68 15 | Saragosse id. 205.. 205 . •

Dette turque 5 0/0 cpt 53 50 .... g Lombards
^Jouissance juillet ...... §i :••'.'« Pampelune octob. 166 25 .'.'.'.'.
Crédit foncier d Autriche.... cpt 9 0 910 .. Nonf de l'Espagne., oct. 200 .. 200 ..

n
 5°0fr jou.ss.janv ii 912 50: 911 25 Portugais... T.? janvier 158.. 158 50

Crédit mob. espagnol cpt £85 . . 485 . . Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 281 25
500 fr.j. janvier 31 48? .. ,<i87 50 Gaz parisien, int. 25 fr 443 75 415

Autrichiens....... cpt 8^ I 807 50 Lits militaires, int. 3(1 f. r. 600 f. . 465 .. 455 .'.
500.fr. jomss. janv 31 8f oO; 810 Transatlant., int. 25 fr. 500 fr. . . 388 75 387 50

Aut"*'ens nouveaux...... cpt 76o..|763 7o Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 382' 50 385;.-
500 f,20pf.pj. janvier. 3 •;••;••••• Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50.. . . 480.. 48125

Sud-Autnchien-Lombard . . . cpt 4*3 7OJ 43/ 501 Foncier suisse 5 0/0 190 tai 9^
500 fr. jouiss. nov 31 4*5 ,,| 440 ..' Gaz centrai ..'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.y \ ... .'.'j ... ;. I j

\//%i -ll/V/vo /4t/_,^*i_> _HA_f_j_i_9J_ /•//»/ /Y/M* Ml /Î*M rt «„.,.--.-_ _7 " _ .. .  --

Maw-B_-W___M_wBB-_w -gggamBgmBg -pacrt-i-m wiMw^^.^!Bp^egyrn.iBT^y.--, _3W»S5_<KÏ'^^Tft*-^"tf.rTi?pxTi_^jn^Bu_n.-tt^^

BOURSE DE LYON — Mercredi S Mal (de 11 h. à midi 1/2;. X*M\*y

JrtJiiMIib Au A TERME .„„„..„ J -'. 1
ET ACTIONS comptai!' r7~r " ;—7^,' ';"" _ AC1IONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix qr P r Cours Plusbau'l Plus bas I> coure - H

3 °/° 5C<*5 54 25 54 32 54 25 54 27 eaas Ville de Lyon 1854-56 c

Coupures... ....
 d10

' d 50 ... ^
r0

,r!"--.-- 1 Y£° ' ' Ville *e Lyon 1859.... '.'.'.'. '.'.'. Y. P
_. * JOB AI Guillotière 1/70.. Ville de Lvon 1865-67 447 5ô c
Porteur 54 80

 d 2o
 ....

 di
 .... Trois villes du Midi ....... . Vill? Z ffi 187.0. ...." '. '. '. '. ..... a

5  0/0 Emprunt. 87 25 87 25 87 25 87 20 87 20 Iflse SUle le Lyoh lJ7J.Li_ .'..'! 525.. h
n , ': „ j: Vérone.... Département du Rhône s
Coupures.... .... d 2& .... d 50 87 ,5 Florence Ville de Paris 1865 t

Libérées.... 85 90 .... dl S1J0U "Ville de Paris 1869 269..
- " " * Rayonne Ville de Paris 1871.lib 250 . . P
CouPures Aix DelaLoire ... .. p

/ 1/2.... .... Angers Rhône-et-Loire 4 0/0 495 .. P
~ ,: . , " ^l"»"0:••'•,•: Rhône-et-Loire 3 0/0 293 75 q

Oblig. Trésor 497 ... Usines a Gaz réunies Pans à Orléans 3 0/0 ti
6 0/0 (15 " d 10 bamt-Ltienue., Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 290.. j<

Fonderies — _ ï i v.;\ 900 En d
——— 1 —_-__» 11  , M -, . T. 1 rr, HT • ,.. ,. . • avril. , , iOO ^u u

l<ond.etI<org.delerre-Noi. Méditerranée 5 0/0 o
Italien 68.. 68 05 68 05 68.. 68.. Ja "Voulte et Bessèges 265.. Méditerranée 3 0/0.'. '.'.'.'.'.] .'.'.['.
Coup. 1000 d 10 d 50 .... Ds lionne Midi.,.; 291.. »

— 100-50 ... 67 85 d 25 68 30 d 1 .... Le Pont-Evéque Dauphiné n
Ob. ville de Paris 249 25 Lu Greusot.. ........... . ..... Dombes, Sud-Est 25875 «

— 250 L p do d 10 H. F., For. et Aciéries de la Victor-Emmanuel, 62 ! &
Crédit mobilier 415.. ..... manne et des chemins de Bons Lomb., r. 1872. sept a

(15 ..... d 10 J«V •••••• •.'••.; -" a0 ~ - r. 1874......: P
~ Lyonnais. 570.. 575.. 575.. 570.. 570.. De Fourohambaul ,....._ _ _ r _ 1875 „

d5 d 10 H l- de iranche-Gomte - - r. 1877 et 1878 511 . . * n
— '250. /2 Forg.de C et Commentry Lombards 3 0/0. . . . p

Chern. fer Orléa "" * Aciéries et I< . de Firminy Chemins de fer Romains" ' M ."
d5 d 10 ?•:?•. de .('""0.r8,- :,•• Saragosse .'.. 204.. H

Paris-Lyon- Mé. 832.. 832.. Aciéries de Saint-Etienne Nord de l'Esp. priorité =>00 a<
- .. , 45 .'..'.'. d 10 n , . Mine» __ __

 r
 revenu %;arja ; ,.; s'

Société A utrich. 795 .. 798 .. 798 .. 791 .. 793 .. f*3 g L"lre --, • • • •;• •• Portugaises 159 ..
d5 803.. d 10 798 .. ^M^mbert 2,: ... Rue de. Lyon 1856 *

— nouvelles 752 De Saint-Etienne 220.. Rue de Lvon 1869

r , d5 d 10 5e ?
lv
f

 d
ser"

Gieï;-- ' • • 55 •• Terre-Noire 5 0/o". '.'.'.'.'.'. ." '.'.'.'.'. 8
Lombards- Vénit 435.. 435 430.. 430.. Roche-la-M. et birminy Terre-Noire 6 0/0 466 25 u

XTl..,.' ' d5 436.'. d 10 „'' J, Banques Firminv .....'..'.'...' n
Mobilier Espagn 490 De France Fonderies de l'Horme 5 0/0 ai

- , ' d5 'd 10 ..... Comptoir Lyonnais Fonderies de "l'Horme 3 0/0 dl
Canal Suez 321 . . 320 ... De Crédit Lyonnais Commentry . . . . c<

T^„, . d 5' *;f7" "d iô '.'.'.'.'. Comptoir d'esc. Coflet et O Fourchauibault',' j «si'.'.'.'.'. '. ..." dl

Délégations..... 223 .... . feoc. Lyonnaise de dépôts et Fourchauibault 2e s

^-~-^-M«_^_3_^ LLL_i_ 1__L__1_L„' r
C(?

1
Spt?

scourai
?t!' 1'23fr -P Fonderies du Greusot .'.'.'." '. 276.'.

 ll
|

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncie d'Autriche . . Herné-Bock um. !?...'!!" ': 230.'! \{
n ""!'"" 3 1 1 1 à» —' ,—r~ - , . - „ Bateaux Gomp. générale des Eaux . . 285 .. «'
O0/0 al ' cl « d 50 c 40 Gomp. générale de navigat Gomp. gén. des Eaux 5 0/0 *'
R alû Gomp. des Grappins Gaz de Lvon 6 0/0 se
uJ;L„ ;• Comp. de navigation mixte. 640.. Gaz de Lyon 5 0/0 rs1Ulien •• •• -• 68 70 20 Comp. des Bateaux-Omnib. Honduras" o!

n ,,, -, . „ û b d 10 d 10 diverses Union des Gaz W
XK mK" Omnium 542 50 Domaniale (Autriche) 264.. ci

r -J-VIT C-vn * ' Rue de Lyon Emprunt Ottoman 1863.. .. 353 75
Crédit Mobilier ...-  Rue de la Bourse - _ 1865 51

rn~. Lyonnais Comp. générale des Eaux . . 388 75 — — 1869 309
Ch^ferOrieans. , Omnibus de Lyon, 90 p Suei. 5 0i0 383 7', à(
Pans-Lyon-Med 1 50 Dombes et Sud-Est, 250 p «-,_» r, - I si

i Autrichien 806 ..-175 Comp. des Abattoirs. .. f fVal. de l'or. --Pièce de 20fr. 1 ./. 0/00 6
— nouveau. S Verrerie de la Loire et du 1 S D

Sud Lombard... 442 ;. ... ,. ..i .8 Rhône 450. .1 ~ : j p;
Mobilier espag .. j Croix-Rousse 355..? Lyon, imprimerie H. Storck, j gi

| I Canal Suez i > Lits Militaires t. p  rue d ;i l'Hôtel-de- Ville, 78.

LytH, 8 ffiâ!.

On ne sait rien d'alarmant sur la santé de M.
Thiers, on ignore toujours aussi complètement
quand et combien on empruntera, mais le niarcne ,
s'effondre comme s'il avait reçu de mauvaises,
nouvelles. D'Espagne nous ne savons pas beau-
coup plus que ces jours derniers; don Carlos ne»
pas [)risonnier; il tient les montagnes, dit-on, mai. |
comme il. n'a que des carabiniers à ses troupes, i
a les meilleures chances de regagner sain ei sa g
la frontière française. Il ne paraît plus ni.areJie 
sur Madrid, et. a sans doute remis la partie a ' au-
tres temps. , ; J

La faiblesse du marché doit être attribuée |HW
plus a des raisons financières qu'à des nouve.ie
politiques. L'argent est de nouveau plus rare e
plus cher à Londres et l'on prévoit que la l«»
que d'Angleterre va être forcée d'élever encore* S
taux de l'escompte. Les marchés allemands, wh i
jours gorgés de valeurs, se voient contraints ae 1
'dégager et se remettent, à vendre chez nous w
ce que nous voulons bien acheter d'eux. , 8

Qu'une baisse générale soit la conséquence uu •
fres dépassant de beaucoup les demandes, ce «
n'a rien qui doive étonner. Les capitalistes irai J
çais rachèteront bon marché ce qu'ils ont ^en 11
tort cher aux spéculateurs allemands, et ce se |
autant de repris. Quant aux spéculateurs de w»
pays qui croyant à une baisse éternelle v0Ul ,-"|S j
mettre à vendre dans les cours actuels ce qu .
n'ont pas, il ne faudra pas qu'ils se plaigne' 1 ,^
par un. retour naturel, ils sont surpris et P"^j "J 1

Nous commençons à trouver les prix du 1 l
ment bas et avantageux et bien plus favorables a 1.
acheteurs qu'aux vendeurs, tant pis pour ceux q
s'y tromperont ! - |v

Le 3 0/0 était la -valeur la mieux' tenue, aujoui
d'hui, cotée 54.25 et 54.32 1/2 *i à

L'emprunt 5 0/0 était plus lourd de 87,*?- ï
87.20, le 5 0/0 Italien offert de 68.05 à 68-.-u ^, f
tion des Autrichiens offerte par tous ceux qui 01 |
renÉ pour le compté des places allemandes et u t
arbitrasistes internationaux, est tombé rapidenie t
de 798 .'75 à 795, puis après un temps d'arrêt a o«
cours a fait 793.75, prix auquel elle est restée p«
demandée. .,_

Les portefeuilles lyonnais ont vu juste en cé-
dant cette valeur de 800 à 900, et il est pro!»»
que le dividende de 60 francs que l'on palpera c
1872 pour l'exercice de 1871, sera le dernier o'^
dividende. Si la spéculation allemande a peruu,-
vue les 150 mille actions auxquelles il faUClra

idé.
sonnais donner fa becquée, les dépenses cont,
râbles faites et à faire, f'augmentation du caJ;ont
obligations à rétribuer, nos calculateurs ne *
pas oublié eux quand il était temps de ven
cher, et bien leur en a pris. .• .,  j e I

L'action du Crédit lyonnais était plus lainw ;
575 à 570 au 15 mai. i3 ville I

On annonce l'émission de l'Emprunt cie ia _ |
de Lyon pour les 14 et 15 courant. Au prixd em^
sion, l'obligation nouvelle rendra 0 i/* u/ t |
6 3/8 0/0, si l'on tient compte de l'amortisse^^ 1
Dans ces conditions les preneurs ne manque a
pas et viendront de partout, notamment Q« -
giqueetdelaSuisse. GËRV.U- .--

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. * "'^ hyon^ lÇi


